
  

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

PRÉFET DE LA MAYENNE 

Direction de I réglementation 
at des libertés publiques 
Bureau des procédures. 
environnementales et foncières 

Arrêté n° 2014020-0002 du 23 janvier 2014 

Autorisant la société BRIDOR à exploiter, après extension, une unité de panification et de 
fabrication de pâtisseries, Zone d'Activités Autoroutière à Louverné (53950). 

Le préfet de la Mayenne 
Chevalier de Pordre national du Mérite 
Chevalier de l’ordre du Mérite agricole 

VU le code de l'environnement (parties législative et réglementaire), relatif aux installations 
classées pour la protection de l’environnement, notamment les articles R.511-9 fixant la 
nomenclature des installations classées et R 211-80 relatif aux programmes d’action en vue de la 
protection des eaux contre la pollution par les nitrates ; 

VU le décret n° 2013-1205 du 14 décembre 2013 portant modification de la nomenclature des 
installations classées ; 

VU l'arrêté ministériel du 2 février 1998 relatif aux prélèvements et à la consommation ainsi 
qu'aux émissions de toute nature des installations classées pour la protection de l'environnement 
soumises À autorisation ; 

VU l'arrêté ministériel du 19 décembre 2011, modifié, relatif au programme d'actions national à 
mettre en oeuvre dans les zones vulnérables afin de réduire la pollution des eaux par les nitrates 
d'origine agricole ; 

VU les arrêtés ministériels relatifs aux prescriptions générales applicables aux activités exercées 
paï la société BRIDOR et mentionnés à l’article 1.3.2 du présent arrêté ; 

VU l'arrêté préfectoral régional n° 2012-DRAAÏ-DRIAL-304 du 28 août 2012 établissant le 
référentiel régional de mise en œuvre de l'équilibre de la fertilisation azotée pour la région Pays de 
la Loire ; 

VU l'arrêté préfectoral n° 2009-A-295 du 03 août 2009 relatif au 4°* programme d'actions à 
mettre en œuvre sur le département de la Mayenne en vue de la protection des eaux contre la 
pollution par les nitrates d’origine agricole : 

VU le récépissé de déclaration n° 2012-199 délivré le 1er août 2012 à la société BRIDOR relatif à 

l'installation d'une activité de fabrication de pains à Louverné, ZA Autoroutière ; 
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VU ja lettre du 10 janvier 2013 prenant en compte la déclaration de la seconde ligne de 
production destinée à la fabrication de pâtisseries, cette modification n'étant pas substantielle au 
sens de l'article R 512-54 du code de l’environnement; 

VU la demande en date du 6 juin 2015, présentée pat la Société BRIDOR et complétée le 14 j juin 
2013, en vue d'obtenir l'autotisation d'étendre les installations de panification et de pâtis 
qu'elle exploite, ZA Autoroutière à Louverné; 

  

rie 

VU les plans, cartes et notices annexés à la demande ; 

ésultats de l'enquête publique qui s'est déroulée du 2 octobre 2013 au 31 octobre 2013 à 
   

VU le rapport, les conclusions motivées et l'avis du commissaire enquêteur en date du 30 

novembre 2013; 

VU Pavis des conseils municipaux ; 

VU l'avis des services administratifs consultés ; 

VU le rapport de l'inspection des installations classées en date du 10 décembre 2013; 

VU l'avis émis par le conseil départemental de l’environnement ct des risques sanitaires et 
technologiques dans sa séance du 19 décembre 2013 ; 

CONSIDERANT que la Société BRIDOR à justifié ses capacités techniques et financières 

CONSIDERANT awaux termes de l'article F, 512-1 du titre 1” du livre V du code de 
lenvitonnement l'autorisation ne peut être accordée que si les dangers ou inconvénients de 
l'installation peuvent être prévenus par des mesures que spécifie Parrèté préfectoral ; 

CONSIDERANT que les activités de la société BRIDOR felèvent, depuis le décret du 14 
décembre 2013 patu le 24 décembre 2013, du régime de Penregistrement en ce qui concerne les 
rubriques n° 2220 ct 2921 de la nomenclature des installations classées pour la protection de 
Fenvironneinent ; 

  

CONSIDERANT que les épandages ne seront pas autorisés dans les parcelles directement 
adjacentes à celles des éleveuts de chevaux de course et que cette mesure parmi d'autres est de 
nature à répondre aux craintes fotmulécs par lesdits éleveurs lors de l'enquête publique, et lors de 
la séance du 19 décembre 2013 du conscil départemental de l’environnement et des risques 
sanitaires et technologiques ; 

CONSIDERANT es plans locaux d'urbanisme en vigueur ; 

CONSIDERANT que le plan d'épandage modifié suite à l'enquête publique sur 1 commune de 
Bonchamp lès Laval concerne une zone où le Plan Local d'Urbanisme n'interdit pas ce type 

d'épandage ; 

CONSIDERANT que sur la commune de Bonchamp-es-Laval, la zone où l'épandage est 

possible est située à plus de 250 m du lotissement le plus proche, et à plus de 500 m du 
lotissement en projet, en conformité avec le PLU de la commune ; 

CONSIDERANT la recommandation du commissaire-enquêteur en ce qui concerne l'ajout, 
dans le plan d'épandage, des parcelles BRI 1, 2 et 3 situées à Louverué ct appartenant à la société 
BRIDOR ; 

CONSIDERANT que la société BRIDOR s’est engagée à retirer, du plan d'épandage, les flots 
JD1 et D7 situés à Bonchamp lès Laval dès que d’autres terrains d’une superficie et d’une 
aptitude à l’épandage équivalentes auront été trouvés ; 

CONSIDERANT que toutes les pompes assurant le brassage et l'aération des bassins 
d'effluents à épandre sonl doublées afin de pouvoir faire face à un incident ; 
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CONSIDERANT que les effluents produits par l'usine feront l'objet d'un prétraitement par 
aération pendant leur stockage sur le site, que le cas échéant, les tuyaux transportant les effluents 
seront nettoyés après chaque épandage, qu'ainsi les risques d’émanations d’odeurs liées à des 
phases de fermentation sont supprimés tant dans le stockage que dans le réseau des canalisations, 

et que ces mesures notamment conduisent à considérer les épandages de la société BRIDOR 
comime en dehofs de la catégorie des effluents odorants ; 

CONSIDERANT qu en tout état de cause la réglementation prévoit que les effluents odorants 
ne peuvent être épandus à moins de 100 m d'une habitation ; 

CONSIDERANT que l'épandage sur la commune de Bonchamp-les-Laval ne pourta se faire 
que pat tonne avec pendillards ; 

CONSIDERANT que l’ensemble des réserves du commissaire-enquêteur sont ainsi levées ; 

CONSIDERANT que les conditions d'aménagement et d’exploitation, telles qu’elles sont 

définies par le présent arrêté, permettent de prévenir les dangers et inconvénients de l'installation 

pour les intérêts mentionnés pat les articles L 211-1 et L 511-1 du titre 1° du Evre V du code de 
l'environnement, notamment pour la commodité du voisinage, pour la santé, la sécurité, la 

salubrité publiques et pour la protection de la nature et de environnement : 

SUR la proposition du Secrétaire Général de la Préfecture de la Mayenne ; 

ARRETE 

  

TITRE 1- PORTEE DE L’AUTORISATION ET CONDITIONS GENERALES 

  

Article 1.1 - Bénéficiaite ct pottée de Pautorisation 

Article 1.41 Titulaire de l’autotisation 

La société SAS BRIDOR dont Îe siège social est situé Zone d'activité Olivet, Servon-sur-Vilaince, 

35538 Noyal-sur-Vilaine est autorisée, sous réserve de respecter les presctiptions du présent 
arrêté, à poursuivre l'exploitation, sut le territoire de la commune de LOUVERNE, ZA 

Autoroutièrc, des installations détaillées dans les articles suivants ainsi qu'à les étendre dans les 
Emites figurant à l'article 1.1.3 ci-dessous. 

Article 1.1.2 Installations non visées par la nomenclature ou soumises à déclaration 

Les prescriptions du présent arrêté s'appliquent également aux auttes installations ou 

équipements exploités dans l'établissement qui, mentionnés ou non à la nomenclature, sont de 

nature par leur proximité ou leur connexité avec une installation soumise À autorisation À modifier 
les dangers ou inconvénients de cette installation. 

Les installations soumises à déclaration respectent les prescriptions d'aménagement ct 

d'exploitation définies par les arrêtés ministériels correspondants lorsqu'ils existent, en 
complément des dispositions générales pottant sur ensemble du site figurant dans le corps du 
présent arrêté, sauf en ce qu’elles autaient de contraire au présent arrêté. 

Les installations soumises à déclaration visées ci-après ne sont pas soumises à l'obligation de 
vérification périodique prévue pouf les rubriques DC. 
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Article 14.3 Installations visées par une rubrique de la nomenclature des installations 

  

  

  

  

  

  

        

B. Emploi 

11368 Ta quantité susceptible d'être présente dans) quantité maximale : 4.8 À 
l'installation étant supérieure à 1,5 tonnes mais tonnes 

inférieure à 200 tonnes 

Préparation ou conservation de  produitsl 

alimentaires d'origine végétale pat cuisson, 

surgélation.… 153 tonnes par jour de 

2220-B-2-a (2. Autres installations matières entrantes en[Ei 
a)Ea quantité de produits entrant étant supérieure) pointe 

à 10t/j 

Éantrepôts frigorifiques. 

2. Le volume susceptible d'être stocké étant 
1511-2 supérieurs à 50 000 m°, mais inférieur à 300 000/volume: 96 210 n° E 

mn. 

Préparation ou conservation de produits 
alimentaires d'origine animale par découpage, 
cuisson, sutgélation… 

2221-B B. Installations dont les activités ne sont Pa +; au maximum D 
classées au titre de la rubrique 3642 et dont la] 

quantité de produits entrant est supérieure 500] 

kg/j, mais inférieure ou égale à 2 t/j 

Installations de combustion utilisant seul ou en] 

mélange du gaz naturel. 

2910-À A. Fa puissance thermique maximale est13,1 MW DC 

supérieure à 2 MW, mais inférieure à 20 MW 

Installations de refroidissement évaporatif par 

dispersion d’eau dans un flux air généré par 6 : 
4 ro condenseurs 

29214 ventilation mécanique ou naturelle. oo, (puissance totale de E 
À — la puissance thermique évacuée étant] 12 200 kW) 
supérieure ou épale à 3 000 KW. 

Ateliers de charge d'accumulateurs. 
La puissance maximale de courant continul2 ateliers de 40 KW 

2925 utilisable pour cette opération étant supérieure à|chacun et 1 atelier de 10D 
50 kW kW     

# À (autorisation), E (Enregistrement), DC ou D (déclaration) 
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Article 41,4 Implantation de l'établissement 

Les installations sont implantées sur les parcelles n° 29,119, 121 et 159 à 169 de la section ZL du 

plan cadastral de la commune de Louverné représentant une superficie totale de 167 000 m2? pour 
une superficie bâtie de 31 782 m? et des surfaces imperméabitisées de 24 000 m?, (voiries). 

Article 11.5 Description des activités principales 

La société BRIDOR 4 pour activité principale 1 production de pains et de pâtisseries surgclés DOR a P principale la production de pains et de p s 
pour une capacité maximale de produits entrants de matières d'origine végétale de 153 tonnes par 
jour. Pour cela, elle dispose des principaux équipements suivants : 

« énergie électriques 

6 transformateurs 6 X 2500 KVA 

  

  

      1 transformateur 1600 KVA 
  

° installations de combustion 

5 chaudières 4X0,7 MW 

1 X 0,9 MW 

  

  

7 fours 2X 0,1 MW 

1X1,4MW 

2X 1,8 MW 

2X1MW 
  

2 hydrogaz 1X1,6 MW 

1X 0,6 MW 
  

Total 13,1 MW     
  

e Installations de compression d'air 

2 compresseurs d'une puissance chacun de 75 kW 

2 compresseuts d'une puissance chacun de 55 kW 

2 compresseurs d'une puissance chacun de 10 kW 

e Installations de production de froid 

Le site disposera de 3 salles des machines et un skid assurant la production de froid ; l'ammoniac 

utilisé comme fluide caloporteur sera confiné au scin des salles des machines, comprimé à l'aide 

de 15 compresseurs ct refroidi pat 6 touts de refroidissement. 

Les matériels se répartissent de la façon suivante : 
  

  

Installation Compresseurs Puissance Quantité NH3 Tour de 

compression refroidissement 

SDM 4 4X 400 kW 13t 1 X 1000 kW 

TX 2400 kW             
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Skid 3 3X 333 kW 0,3t 
  

SDM2 4 4 X 400 kW 14t 1 X 2000 kW 

4 X 2400 KW 
  

    
SDM 3 4 4 X 406 kW 18t 4 X 2000 kW 

TX 2406 KW 

Totaux 12+3 5,8 MW 48t           
  

Article 1.1.6 Durée de Pautorisation 

la p 

délai de trois ans ou n'est pas exploitée durant deux années consécutives, sauf cas de force 

  

sente autorisation cesse de produire effet si l'installation n'est pas mise en service dans un 

majeure. 

Article 1,17 Délais et voies de recours 

Le présent arrêté est soumis à un contentieux de pleine juridiction. 

I peut être déféré à la juridiction administrative : 

pat les demandeurs ou exploitants, dans un délai de deux mois qui commence à coutir du jour où 

lesdits actes leur ont été notifiés ; 

+ par les tiers, personnes physiques ou morales, les communes intéressées ou leurs 
groupements, en faison des inconvénients où des dangers que le fonctionnement de 

l'installation présente pour les intérêts protégés par le code de l'environnement, dans un 
délai d'un an à comptet de la publication ou de l'affichage du présent arrêté. Toutefois, si 

la mise en service de l'installation n’est pas intervenue six mois après la publication ou 

l'affichage du présent acte, le délai de recouts continue à courir jusqu’à l'expiration d’une 

période de six mois après cette mise en service. 

Les tiers qui n'ont acquis ou ptis à baïl des immeubles ou n'ont élevé des constructions dans le 
voisinage d'une installation classée que postérieurement à l'affichage ou à la publication de l'arrêté 
autotisant l'ouvettute de cette installation ou atténuant les prescriptions primitives ne sont pas 

recevables à déférer ledit arrêté à la juridiction administrative, 

À peine d'irrecevabilité, ce recouts est assujetti au paiement de la contribution pour l'aide 

juridique de 35 euros prévue par l'article 1635 bis Q du code général des impôts, sauf pour les 
bénéficiaires de l’aide juridictionnelle. 

Article 1.2 - Modifications et cessation d’activité 

Article 12.1 - Conformité au dossier de demande d'autotisation 

Les installations et leurs annexes sont implantées, construites, aménagées et exploitées 

techniques contenus dans les différents dossiers présentés 
au préfet sauf en ce qu'ils auraient de contraire aux prescriptions du présent arrêté. 

  

conformément aux plans et donné 

Article 1.2.2 - Porter à connaissance 

Toute modification appottée pat le demandeur aux installations, à eur mode d'utilisation où à 
leut voisinage, et de nature À entraîner un changement notable des éléments du dossier de 

demande d'autorisation, est portée avant sa réalisation à la connaissance du préfet avec tous les 
éléments d'appréciation. 
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    Tout danger ou nuisance non susceptible d’être prévenu par les pr 
immédiatement porté à la connaissance du préfet par l'exploitant. 

tiptions du présent ar 

Article 1.2.3 - Transfert sut un autre emplacement 

Tout transfert sur un autre emplacement des installations visées dans le présent arrêté nécessite 
une nouvelle autorisation ou déclaration le cas échéant. 

Auticle 1.2.4 - Changement d’exploitant 

  

Dans le où l'établissement change d'exploitant, le successeur fait la déclaration au préfet dans 
le mois qui suit la prise en chatge de l'exploitation. 

  

Article 1.2.5 - Cessation d'activité 

Ta 

activités de nature industrielle, artisanale, commerciale ou tertiaire. 

s usages à prendre en compte lots de l'opération de remise en état seront ceux liés à des 

  

Au moins 3 mois avant la mise à l'arrêt définitif, l'exploitant notifie au préfet la date de cet arrêt. 

Ja notification doit être accompagnée d'un dossier comprenant le plan à jour des terrains 
d'emprisce de l'installation (ou de l'ouvrage), ainsi qu'un mémoire sur les mesures prises ou 
prévues pour assurer, dès l’arrèt de exploitation, la mise en sécurité du site. 

Ces mesures comportent notamment : 

+ l'évacuation ou l'élimination des produits dangereux ct des déchets présents sut le site ; 

e les interdictions ou les limitations d’accès au site ; 

e la suppression des risques d'incendie ct d’explosion ; 

° la surveillance des effets de l’installation sur son environnement. 

En outre, l'exploitant placc le site dans un état tel qu'il ne puisse potter atteinte aux intérêts 

protégés par le code de l'environnement et qu’il permette un usage futut du site déterminé selon 

les dispositions du code de l'environnement. 

Article L3 - Législations et réglementations applicables 

Article 13,1 - Textes généraux applicables à l'établissement 

Outre les dispositions du code de l'environnement ct sans préjudice des autres réglementations en 
vigueut, les prescriptions des textes suivants s'appliquent à l'établissement pout les patties qui les 

        

  

  

Arrêté relatif à la réglementation des installations électriques! 
31/03/80des établissements réglementés au titre de la législation des) Risques d'explosion 

installations classées 
  

Arrêté relatif à la limitation des bruits émis dans/Extensions 
23/01/97l'environnement par les installations classées pour la protection|postérieures au 

de l'environnement 23/01/97 
  

Arrêté relatif aux prélèvements et à la consommation d'eau 
ainsi qu'aux émissions de toute nature des installations classéesl 

02/02/98] Notamment PGS 
pour la protection de l'environnement soumises à autorisation] 
(modifié) 
Arrûté fixant le formulaire du bordereau de suivi des déchetsIBSDI CERTA n° 

dangereux 12571%01 

  

29/07/05           
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Arrêté relatif à l'évaluation et à la prise en compte de la 
probabilité d'occursence, de la cinétique, de l'intensité des 

29/09/05leffets ct de la gravité des conséquences des accidents] 

potentiels dans les études de dangers des installations classées] 
soumis 

  

à autorisation 

  

Approche des études 
des dangers 

  

31/01/08 
Arrêté relatif à la déclaration annuelle des émissions des 
installations classées soumises à autorisation 

Déclaration 

GEREP 
site 

  

07/07/09 
Arrêté relatif aux modalités d'analyses dans l'air ct dans l'eau 
pour les TC ct aux normes de référence 

Normes 
  

04/10/10) 
Arrêté modifié relatif à la prévention des risques accidentels aul 
sein des installations soumises à autorisation 

Risques dont foudre et 

seisme 

  

29/02/12   Atrèté fixant le contenu minimal du registre de suivi des 
déchets sortants     

Article 1, 3.2 - Textes spécifiques applicables à l'établissement 

  

16/07/97 

  

Arrêté relatif aux installations employant l'ammoniac comme 
fluide frigorigène. 
  

15/04/10 
Atrèté relatif aux prescriptions générales applicables aux! 
entrepôts frigorifiques relevant du régime de l'enregistrement aul 

titre de la rubrique n°1511 
  

26/08/13 
Arrêté modifiant l'arrêté du 25 juillet 1997 relatif aux 
ptesctiptions générales applicables aux installations classées 
soutnises à déclaration sous la rubrique n°2910 (combustion). 
  

14/12/2013 

Axrêté relatif aux prescriptions générales applicables aux| 
installations relevant du régime de l'enregistrement au titre de lai 

tubtique n° 2220 (préparation ou conservation de produits 
alimentaires d’origine végétale) 
  

14/12/2013   Arrêté relatif aux prescriptions générales applicables aux 
installations relevant du régime de l'enregistrement au titre de la; 

rubrique n° 2921 (installations de refroidissement évaporatif par! 
dispersion deau dans un flux d'air généré par ventilation 
mécanique ou naturelle).         

Article 1. 3.3 - Respect des autres législations et réglementations 

Les dispositions de cet arrêté sont prises sans préjudice des autres législations et réglementations 
applicables, et notamment le code minier, le code civil, le code de Furbanisme, le code du travail 

et le code général des collectivités territoriales, la réglementation sur les équipements sous 

pression... 

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. 

La présente autorisation ne vaut pas permis de construire. 
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TITRE 2 - GESTION DE L’ETABLISSEMENT 

  

Article 2.1 - Justificatifs tenus à la disposition de Pinspection des installations classées 

  

L'exploitant est en permanence en mesure de justifier du respect des dispositions du présent 

arrêté. Les justificatifs correspondants sont tenus À la disposition de l'inspection des installations 

classées sur sa simple demande. 

En particulier, les documents suivants sont disponibles durant toute la vie de l'installation sauf 
pour les pièces circonstancielles pour lesquelles unc période de conservation différente peut être 
justifiée : 

le dossier de demande d'autorisation initial et les demandes successives de modifications adressés 
au préfet ; 

  

e les plans de établis 

  

ement tenus à jouf, y compris les réseaux ; 

  e les actes et les décisions administratifs dont bénéficient l'établissement, notamment les 

arrêtés d'autorisation ainsi que les récépissés de déclaration et leurs prescriptions 
générales ; 

e Les enregistrements, compte rendus et résultats de contrôles des opérations de 

maintenance et d'entretien des installations ; 

e les enregistrements, rapports de contrôles, résultats de vérifications et registres liés à la 

surveillance de l'établissement et de son environnement ainsi que les rapports de 
contrôles réglementaires téalisés pat des organismes agréés. 

Ces justificatifs peuvent être informatisés si des dispositions sont prises pour les sauvegarder. 

Article 2.2 - Principes de conception et d'aménagement 

Article 2.2.1 - Principes généraux 

Au sens du présent atrêté, le terme «installations » regroupe tant les outils de production et les 

utilités nécessaires à leur fonctionnement que les équipements de traitement des émissions de 
tout type de l'établissement. 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l'aménagement et 
l'exploitation des installations, notamment par la mise en œuvre de technologies propres, de 

solutions techniques propres et fiables, d’optimisation de l'efficacité énergétique, de maniète à : 

#_ économis: 

  

r les ressources naturelles (matières premières, cau, éncrgie...), notamment par 
le recyclage et la valorisation ; 

se  Jimiter toutes émissions dans l'environnement (eaux, sols, air, déchets, bruits, lumière, 

vibrations...), y compris les émissions diffuses, pat la mise en place de techniques de 
traitement appropriées et d'équipements correctement dimensionnés ; 

+ gérer et réduire les quantités et la toxicité des effluents et des déchets ; 

e prévenir la dissémination directe ou indirecte de matières ou substances qui peuvent 
présenter des dangers ou inconvénients pour les intérêts protégés pat le code de 
l'environnement. 

  

Tout rejet ou émission non prévu au présent arrêté ou non conforme à ses dispositions est 
interdit. Les procédés de traitement non susceptibles de conduire à un transfert de pollution sont 
privilégiés pour l'épuration des effluents. Les points de rejet dans le milieu naturel sont en 
nombre aussi réduits que possible, 
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Article 2.2.2 - Intégration dans le paysage 

L'exploitant prend les dispositions apptoptiées qui permettent d'intégrer l'établissement dans le 
paysage. 

Article 2.2.2.1 - Propreté des installations 

L'ensemble des installations est maintenu propre et entretenu en permanence. Les surfaces où 
cela est possible sont engazonnées. Le cas échéant, des écrans végétaux sont mis en place. 

L'exploitant prend les mesutes nécessaires afin d'éviter la dispersion sur les voies publiques et les 

zones environnantes de poussières, papiers, boues, déchets. 

Article 2,2,2,2 - Espaces préservés et plantations 

Des haies bocagètes principales sont plantées en limite Ouest et Nord du site. 

Des haies secondaires sont plantées à proximité du bassin de rétention d'eau et au Sud des 
bâtiments. 

Des bosquets sont plantés près de la limite Est de la parcelle. 

Les plantations sont réalisées à l'aide d'espèces locales, (cormiet, chênes...) 

Le linéaire de terrain bordant les voies d'accès est planté d'arbres À haute tige en alignement et en 
bosquets, {érables). 

Article 2.3 - Exploitation des installations 

Aïtticle 2.3.1 - Personnes compétentes 

L'exploitation des installations, y compris le suivi, l'entretien et les réparations, est effectuée sous 

la surveillance de personnes nommément désignées par l'exploitant, formées à la maîtrise des 

risques et des nuisances liés aux installations et aux produits ainsi qu'à la mise en œuvre des 
moyens d'intervention. 

Âticle 2.3.2 - Formation du personnel 

Outre l'aptitude au poste occupé, l'exploitant assute la formation de l'ensemble du personnel de 
l'entreptise, y compris des intervenants extérieurs, qui comptend, a minima, la connaissance des 
risques liés aux produits et aux installations ainsi que les consignes. 

Elle est adaptée et propottionnée aux enjeux de l'établissement. Cette formation initiale est 
entretenue. 

Atticle 2.3.3 - Consignes 

Les modalités d'application des dispositions du présent arrêté sont établies, intégrées dans des 
consignes, des procédures et des instructions, tenues à jour et accessibles à tous les membres 

concernés des personnels et, au besoin, affichées. 

Article 2.3.3.1 - Consignes d'exploitation 

L'exploitant établit des consignes d'exploitation pour l'ensemble des installations qui comportent 
explicitement les instructions de conduite et les vérifications à effectuer, en conditions normales 
de fonctionnement, en phases de dématrage, d'arrêt ou d'entretien ainsi que de modifications ou 
d'essais. Il définit la périodicité des vérifications lorsque ces dernières ne sont pas fixées par la 
téglementation. 

  

Dans le cas de conduite d'installations où de manipulations dangereuses dont le 
dysfonctionnement pouttait développer des conséquences domimageables pout le voisinage ct 
l'envitonnement, les consignes d'exploitation sont complétées de procédures et/ou d'instructions 
écrites. 
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Sur les portes coupe-feu équipées 

une plaque signalétique bien visible portant la mention « porte coupe-feu à maintenir fermée ». 

  

de ferme-porte, ou à leur proximité immédiate, sera apposée 

Sur les portes coupe-feu à fermeture automatique, ou à leur proximité immédiate, sera apposée 
une plaque signalétique bien visible portant la mention «porte coupe-feu, ne mettez pas 
d'obstacie à sa fermeture». 

Article 2.3.3.2 - Consignes de sécurité 

Ces consignes indiquent notamment : 

e les procédures d'arrêt d'urgence et de mise en sécutité de l'installation (électricité, réseaux 
de fluides...) ; 

+ les mesures à prendre en cas de fuite sur un récipient ou une canalisation contenant des 
substances dangereuses et en particulier les conditions d'évacuation des déchets et eaux 
souillécs en cas d'épandage accidentel ; 

» les moyens d'extinction à utiliser en cas d'incendie ; 

e la procédure d'alerte avec les numéros de téléphone du responsable d'intervention de 
l'établissement, des services d'incendie et de secours … ; 

  

+ la procédure permettant, en cas de lutte contre un incendie, d'isoler le site afin de prévenir 

tout transfert de pollution vers le milicu récepteur. 

Article 2.3.4 - Conduite et entretien des installations 

Ta surveillance des installations est permanente. Les dispositifs de conduite sont conçus de façon 
à ce que le personnel concerné ait immédiatement connaissance de toute dérive des paramètres 
de conduite au delà des conditions normales d'exploitation. 

Ts installations sont exploitées, entretenues et sutveillées de manière : 

à faire face aux variations des caractéristiques des cfflucnts bruts (débit, température, 

composition...), y comptis à l'occasion des phases de démarrage ou d'arrêt des installations : 

à réduire les durées de dysfonctionnement et d'indisponibilité. 

Si unc indisponibilité ou un dysfonctionnement est susceptible de conduire à un dépassement des 
valeurs limites imposées, l'exploitant prend les dispositions nécessaires pont limiter la pollution 
émise en réduisant ou atrétant, si besoin, les installations concernées. Il en informe sans délai 

l'inspection des installations classées en présentant les mesures correctives engagécs pour y 
remédier. 

Les incidents de fonctionnement, les dispositions prises pout y remédier ainsi que les résultats 

des mesutes et contrôles de la qualité des rejets auxquels il à été procédé sont relevés sut un 
registre dédié. 

Les équipements de protection de l'environnement et de maîtrise des émissions mis en place dans 
l'établissement sont maintenus en permanence en bon état ct périodiquement vérifiés. Ces 
contrôles font l'objet de comptes-rendus tracés. 

Article 2.3.5 - Réserves de produits ou matières consommables 

L'établissement dispose de réserves suffisantes de produits ou matières consommables utilisés de 
manière courante ou occasionnelle pour assurer la protection de l'environnement tels que 
manches de filtre, produits de neutralisation, liquides inhibiteurs, produits absotbants 
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Article 2.3.6 - Incidents ou accidents 

L'exploitant est tenu de déclarer dans les meïlleuts délais à l'inspection des installations classées 
les accidents ou incidents survenus du fait du fonctionnement de ses installations qui sont de 
nature à porter atteinte aux intérêts protégés pat le code de l'environnement. 

Le rapport d'accident ou, sur demande le rapport d'incident, précise notamment les circonstances 

ct les causes de l'accident ou de l'incident, les effets sur les personnes ct l'environnement, les 

mesures prises ou envisagées pour éviter un accident ou un incident similaire et pour en pallier les 
cffets à moyen ou long terme. 

Ce rapport est transmis sous 15 jours à l'inspection des installations classées. 

  

Article 2.4 - Surveillance de l'établissement et de ses émissions 

Article 2.4.1 - Suivi ct contrôle des installations 

Les prélèvements, analyses et mesures sont réalisés selon les notimes, ou à défaut selon les règles 

de l'art, en vigueur au moment de leut exécution, Des méthodes de terrains peuvent être utilisées 

pour la gestion de l'établissement au quotidien si elles sont régulièrement cortélées à des mesures 
de laboratoire réalisées conformément aux normes en vigueur. 

Indépendamment des contrôles explicitement prévus, l'inspection des installations classées peut 

demander à tout moment la réalisation, inopinée ou non, de contrôles, prélèvements et analyses 

spécifiques aux installations ct à leurs émissions ou dans l'environnement afin de vérifier le 
respect des dispositions du présent arrêté. 

Les frais engagés pout les contrôles prévus dans le cadre de ect arrêté sont à la charge de 
l'exploitant. 

Article 2.4.2 - Autosurveillance des émissions de l'établissement 

Article 2,4,2,1 - Principes de l'autosurveillance 

Pour justifier du respect des dispositions du présent arrêté, l'exploitant définit et met en œuvre un 

programme de surveillance dit programme d’autosutveillance. Il adapte et actualise la natue et la 
fréquence de cette surveillance pour tenir compte des évolutions des installations, de leurs 

parformances par rappott aux obligations réglementaires, et de leuts effets sur Penvironnement. 

La réalisation du programme d'autosurvoillance doit permettre une connaissance rapide des 
tésultats conduisant l'exploitant à unc éventuelle action cottective dans les meilleurs délais. 

Article 2.4.2.2 - Suivi, analyse et interprétation des résultats de l'autosurveillance 

T’exploitant établit un rapport périodique relatif aux résultats des mesures d'autosurveillance de 
ses émissions dans l'environnement. Cette synthèse commente, analyse et interprète les 
résultats de la période considérée (en particulier les causes ct les ampleurs des écarts). 

Les actions correctives sont mises en œuvre lorsque les résultats des mesures laissent présager des 
risques ou des inconvénients pour Penvironnement ou le non respect des valeurs limites 
réglementaires 

  

Article 2,4.2,3 - Conservation et transmission des résultats de l'autosurveillance 

Les enregistrements, comptes rendus de contrôles, résultats de vérifications et registres (ces 

  

documents peuvent être informatisés si des dispositions sont prises pout les sauvegardef) sont 
conservés pour une durée d'au moins : 

e Sans pour les justificatifs résultant de l'autosurveillance des installations et de leurs effets 
sut l'environnement conduite par l'exploitant, y comptis les recalages des chaînes de 

mesures ; 
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e 10 ans pour les contrôles réglementaires réalisés par des organismes agréés ou adaptés 

aux durées spécifiques imposées par les réglementations concernées, comme les mesures 
comparatives précitées ; 

e permanent pour ce qui concerne l'épandage et pour les synthèses annuclles de la 

surveillance des émissions et de leur incidences sur l'environnement. 

Ârticle 2.4.2.4 - Mise en application du présent arrêté 

Dans un délai de 6 mois suivants sa notification, l'exploitant procède à un trécolement des 
dispositions du présent atrèté. Ce bilan précise ct, au besoin, justifie la nature et le 
dimensionnement des mesures techniques retenues pour respecter ses presctiptons. 

  

Dans le cas où certains travaux ne sont pas encote achev. 

réalisation effective en indiquant les raisons des retards pris 

Article 2.4.2.5 - Bilan environnement annuel (déclaration GEREP) 

L'exploitant réalise un bilan portant sur l’année précédente de ses émissions polluantes ct déchets 

l'exploitant précise les délais de leur 

  

     qu'il déclare suivant le format fixé pat le ministre chargé des installations class 

Ja masse émise 

  

st la masse du polluant considéré émise sut Pensemble du site de manière 
chronique ou accidentelle, canalisée ou diffuse dans l'air, l'eau, les déchets et les sols, quel qu'en 
soit le cheminement. D'après les éléments portés à la connaissance de l'inspection des 

installations classées, le bilan porte au minimum sut les déchets. 

La déclaration des données d'émission d'une annéc est effectuée avant le 1° avril de l'année 
suivante si elle est faite par télédéclaration, et avant le 15 mars si elle est faite par écrit. 

  

TITRE 3 - PREVENTION DE LA POLLUTION ATMOSPHERIQUE 

  

Atticle 3.1 - Dispositions générales 

L'exploitant prend les dispositions nécessaires pour prévenir les envois de poussières et la 
dispersion de matières diverses dans l'environnement, notamment sut les voies publiques et dans 
les zoncs d'habitations environnantes. 

Les stockages de produits pulvérulents sont confinés (récipients, silos, bâtiments fermés) et leurs 
installations de manipulation, transvasement, transport sont munies de dispositifs de capotage et, 
au besoin, d'aspiration raccordés à une installation de dépoussiérage. Ces dernières satisfont à Ja 
prévention des risques incendie et d’explosion (évents pour les tours de séchage, les 

dépoussiéreurs.   

Les dispositions nécessaires sont prises pour que l'établissement ne soit pas à l’origine de gaz 
odorants, susceptibles d’incommoder le voisinage, de nuire à la santé ou à la sécurité publique. 

Le brûlage à l'air libre est interdit à l'exception des essais incendie. Les produits brûlés sont 
identifiés en qualité et en quantité. 

Article 3.2 - Efficacité Encrgétique 

L'exploitant procède à un bilan, qu'il entretient tous les 2 ans, visant à optimiser l'efficacité de 
l'utilisation de l'énergie dans l'établissement, Ce bilan donne licu à un plan d'action. 

  
Pour les installations de combustion de puissances thermique nominale de 0,4 à 20MW, le 

contrôle périodique de l'efficacité énergétique des installations (chaudières) est réalisé tous les 
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2ans par un organisme accrédité. La première vérification périodique est réalisée au plus tard 6 

mois à compter de la notification du présent arrêté. Tes paramètres és à l'optimisation de 
l'efficacité énergétique (rendements...) sont suivis périodiquement entre les contrôles. 

Atticle 3.3 - Collecte des effluents atmosphériques 

Les poussières, gaz polluants ou odeuts sont, dans la mesute du possible, captés à la soutce et 
canalisés. 

Les conduits d'évacuation des effluents atmosphériques nécessitant un suivi sont aménagés 

(plate-forme de mesure, orifices, fluides de fonctionnement, emplacement des appareîls, longueur 

droite pour la mesure des particules.) de manière à permettre des mesures représentatives des 
émissions de polluants conformément aux normes, ou à défaut, aux règles techniques s'y 

substituant. 

Article 3.4 - Traitement des effluents atmosphériques 

La dilution des rejets atmosphériques en vue de respecter les valeurs limites ci-après est interdite, 
sauf lotsqu’elle est nécessaire pour refroidir les effluents en vue de leur traitement avant rejet 
(protection des filtres à manches...) 

Article 3.5 - Valeurs limites d'émissions des rejets atmosphériques 

Expression des résultats 

Les rejets respectent les valeurs limites suivantes, Les volumes de gaz étant rapportés : 

- à des conditions normalisées de température (273 kelvins) et de pression (101,3 kilo pascals) 
après déduction de Ia vapeur d’eau (gaz secs) ; 

- à une teneur en O, de 3%. 

Installations de combustion 

Les rejets dans l'air des installations de combustion respectent les valeurs limites ci-dessous.   

  

  

  

  

    

Caractéristiques de l'installation [Chaudière autres 

Nature du combustible gaz gaz 

Hauteur de cheminée Hauteur dépassant de 3 m les structures voisines 

Vitesse ascendante minimale des!5 5 

fumées . 

Rendement 96 

NO, en équivalent NO, 150 500       

Article 3.6 - Points de rejets atmosphériques 

Les ouvrages de tejet permettent une bonne diffusion des effluents dans l'atmosphère, La forme 
des conduits favorise l'ascension et la dispersion des gaz. Leur emplacement évite le siphonnage 
des effluents tejetés dans les conduits ou prises d’air avoisinants. 

Ces points de rejets sont aménagés de manière à être aisément accessibles et permettre des 
interventions en toute sécutité, notamment celles des organismes extéricurs chargés de 
l'exécution des prélèvements et des mesures, 

Article 3.7 - Contrôles des rejets atmosphériques 

L'exploitant fait procéder tous les 2 ans à un contrôle de ses rejets atmosphériques portant a 

minima sur l'ensemble des paramètres visés ci-dessus. 

14/58 

 



  

TITRE 4 - PROTECTION DES RESSOURCES EN EAU ET DES MILIEUX 

AQUATIQUES 

  

Article 4.1 - Prélèvements et consommation d’eau 

Aiticle 4.1.1 - Origine des approvisionnements en eau 

L'apptovisionnement en cau provient du réseau public. 

  

Il ne dépassera pas 1750 m° par semaine pour les besoins des installations situées sur le site. 

Article 4,22 - Protection de la ressource 

Les réseaux d'alimentation sont protégés contre les risques de contamination par la mise en place 
de dispositifs de disconnection efficaces ct adaptés. 

La réfrigération en circuit ouvert est interdite 

les arrivées d'eau sont munies d’un dispositif totalisateur dont les mesures des quantités 
prélevées sont enregistrées régulièrement, a minima toutes les semaines. 

Un ratio de consommation spécifique est suivi régulièrement et tracé par l'exploitant. 

Âtticle 4,1.3 - Collecte des cffluents liquides 

Tous les effluents 1queux sont canalisés et collectés dans des réseaux séparatifs qui distinguent Les 

eaux pluviales, les caux usées sanitaites et les eaux résiduaires industrielles. 

Les cffluents collectés ne contiennent pas de substances de nature à gêner le bon fonctionnement 
des ouvrages de traitement. 

Un système permet d'isoler les réseaux d'assainissement de l'extérient Ces dispositifs sont 
maintenus en état de marche, signalés ct actionnables en toutes circonstances localement et/ou à 

partir d'un poste de commande. Leur entretien préventif et leur mise en fonctionnement sont 
définis pat consigne. 

Article 4.2 - Traitements des effluents liquides 

Les effluents sont traités conformément aux dispositions de cet article ou sont des déchets à 
éliminer dans des installations autorisées à cet cffct, sans préjudice de l'application du titre 5, 

« Epandage ».. 

Article 4.2.1 - Caractéristiques générales des rejets industriels Hquides 

Les effluents rejetés sont exempts de produits susceptibles de dégager en égout ou dans le milieu 
naturel directement ou indirectement des gaz ou vapeuts toxiques, inflammables ou odorantes. 

Les effluents respectent les caractéristiques suivantes : 

+ température < 30°C; 

° _ pil: compris entre 4 ct 8,5 enregistré en continu. 

Article 4.2.2 - Valeuts limites d'émission des rejets liquides 

Les rejets respectent les valeuts limites suivantes mesurées sur des échantillons moyens . y 
journaliers représentatifs. 

Dans le cas de prélèvements instantanés, aucun résultat de mesure en concentration ne peut 

excéder lc double de la valeur limite fixée, 
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Article 4.3 - Efflucnts industriels 

n'y a pas de rejet d'effluents industriels dans le milieu naturel. 

Il n'y a pas de rejets d'effluents industriels dans le réseau public. 

Article 4.4 - Rejets des eaux domestiques 

Les eaux domestiques sont traitées ou évacuées conformément aux règlements en vigueur dans le 
téseau public. 

Article 4.5 - Rejets des eaux pluviales 

L'exploitant s'assure de la compatibilité des rejets d’eaux pluviales avec les capacités d'évacuation 
du réseau pluvial récepteur ainsi que des presctiptions du Schéma Directeur d'Aménagement et 
de Gestion des Eaux (SDAGE). Le débit du rejet est régulé et limité. 

Le bassin des eaux pluviales a une capacité de 3000 m°. 

Il à une fonction de régulation. 

TE permet le traitement par décantation des cffluents du pluvial. 

I est muni d'une vanne en sortie de bassin permettant de confiner les eaux d'extinction d'un 
incendie. 

Un séparateur d'hydrocarbures est implanté en sortie de bassin. 

Les eaux pluviales susceptibles d’être polluées notamiment, par ruissellement sur les voies de 
circulation, les aites de stationnement, de chargement et de déchargement, les aires de stockage et 
toute autre surface imperméable sensible (plate-forme de stockage de déchets), sont traitées par 

un séparateur d'hydrocaibures correctement dimensionné ou tout autre dispositif équivalent. 

Cet ouvrage de traitement est régulièrement entretenu conformément aux recommandations de 
son constructeur. Son bon fonctionnement fait l'objet de vérifications au moins annuelles. Les 
résidus de ce traitement sont éliminés en tant que déchets. 

  

      

Les rejets d'e eaux F luviales respectent les valeurs | limites définies ci-dessous. 

  

     

  

      

  

  

  

        
Débit en 1/s — Régulé /Maximum 201/s 

Matières en Suspension — MES 30 tng/l 

DCO sur effluent non décanté 125 mg/l 

Hydrocarbutes totaux - HCL 5 mg/l 
  

Article 4.6 - Les eaux de purge des circuits des touts aéroréfrigérantes 

Les purges de déconcentration (touts aéroréfrigérantes) peuvent être rejetés dans le réseau des 
caux pluviales sous réserve de respecter les valeurs Hnnites fixées à l’article précédent. 

  

Article 4,7 - Points de rejets liquides 

Les points de rejet sont aménagés de manière à permette le prélèvement d'échantillons et la 
mesute représentative des caractéristiques du rejet (débit, température, concentration …..). Ils sont 
aisément accessibles pour permettre les interventions en toute sécurité. 

Tes systèmes de prélèvements continus proportionnels au débit, qui peuvent ÿ être disposés 

temporairement, permettent un enregistrement et une conservation adaptée des échantillons 
(température ..). 
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Article 4,8 - Contrôles des rejets aqueux 

Les mesures d'autosutveillance de la qualité des rejets portent sur les paramêtres visés ci-dessus et 
sont effectuées au moins une fois par an en période d'été. 

  

TITRE 5 - EPANDAGE 

Article 5.1 - Epandage des effluents 

Seul est autotisé lépandage des effluents industriels en provenance des installations situées sut le 
site. 
Les effluents provenant de l'activité de l'établissement peuvent être valotisés par épandage sut les 
comimunes de Louverné, Chang et Bonchamp-les-Laval. 

L'épandage est pratiqué sur les parcelles agricoles dont les televés patcellaires figurent en annexe 
au présent arrêté ainsi qu'une catte de situation. 

Les ilôts du plan d'épandage où l'épandage est possible sont BRI 1, BRI 2 et BRI 3, CC 6, JD 7 et 

JD 1 nord. 

L'épandage n'est pas autorisé sur les surfaces adjacentes à une parcelle faisant pattie d'un élevage 
de chevaux de coutse au moment de la notification du présent arrêté, il n'est donc pas autorisé 

sur les ilôts JD 4, JD 6, JD 2 et sur la plus grande partie de JD 1. 

L'épandage d'effluents sur les sols agticoles doit notamment respecter les règles définies par : 
e les articles 36 à 42 de l'arrêté ministériel du 2 février 1998 ; 

e l'arrêté ministériel du 19 décembre 2011 ; 

+ le programme d'actions national et local à mettre en oeuvie en vue de la protection des 

eaux contre la pollution par les nitrates d'origine agricole, en vigueur à la date des 
épandages, 

Toute modification du périmètre d'épandage doit faire l'objet d'une étude préalable complétée pa 
l'accord écrit des exploitants agricoles des parcelles pout la mise en oeuvte de l'épandage dans les 
conditions envisagées. Cette modification doit être transmise dans les meilleurs délais à 
l'inspection des installations classées et avant toute mise en oeuvre. 

En particulier l'épandage ne peut être réalisé que si des conventions ont été établies entre les 
patties suivantes : 

e le producteur des cffluents ct le prestataire réalisant l'opétation d'épandage : 
s le producteur des cffluents ct l'exploitant des parcelles agricoles qui reçoivent les 

effluents. 

Ces contrats définissent les engagements de chacun. 

Fa nature, les caractéristiques et les quantités d'effluents destinés à l’'épandage sont telles que leut 
manipulation et leur application ne portent pas atteinte, directe ou indirecte, à la santé de 

Phomme et des animaux, à la qualité et à l’état phytosanitaire des cultures, à la qualité des sols et 

des milieux aquatiques et que les nuisances soient réduites au minimum. 

Article 5.2 - Caractéristiques de l'épandage 

L’épandage est réalisé sut des terres à usage agricole ayant fait l’objet d’études préalables. 
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La surface épandable est de 38,9 ha dont : 

e 33,16 ha d'aptitude 2 (épandage possible aux doses agronomiques conseillés) 

o 5,74 ha d'aptitude 1 (épandage possible en période de déficit hydrique des sols aux doses 

  

agronomiques conscillécs) 

Ja quantité maximale d'effluents pouvant être épandus annuellement est de 25300 m°, ce qui 
correspond aux apports maximaux suivants : 

e 3040 kg de N total 
e 1015 kg de phosphore total mesuré en équivalent PO, 

° 1 520 kg de potassium total mesuré en équivalent KO 

  

L'exploitant fait en sorte que 60% des surfaces épandues soient occupées pat des ptaities afin de 
répartir les temps de présence des appareils d'épandage et la fréquence de leur passage sur les 
parcelles, 

Article 5.3 - Périodes et distances d'épandage 
iodes d'épandage et les quantités épandues sont adaptées de manière à respecter Les 

dispositions du programme d’actions à mettre en œuvre contre la pollution par les nitrates en 
vigueur au moment des épandages, et notamment : 

+ à assuter Papport des éléments utiles aux sols ou aux cultures sans excéder les besoins, 

compte tenu des apports de toute nature, y compris les engrais, les amendements et les 

supports de culture ; 
e à cmpêcher la stagnation prolongée sur les sols, lc ruissellement en dchors des parcelles 

d'épandage, une percolation rapide ; 
e à empêcher l'accumulation dans le sol de substances susceptibles À long terme de 

dégrader sa structute ou de présenter un risque écotoxicologique ; 
+ à empêcher le colmatage du sol, notamment par les graisses, 

    

L'épandage cest interdit : 

+ pendant les périodes où le sol est pris en masse par le gel où abondamment enneigé; 
s pendant les périodes de forte pluviosité et pendant les pétiodes où il existe un risque 

d'inondation ; 

° en dehors des terres régulièrement travaillées et des praities ou des forêts exploitées ; 
e sur les terrains à forte pente, dans des conditions qui entraîneraient leur ruissellement 

hors du champ d'épandage ; 

e à l’aide de dispositifs d’aéro-aspersion qui produisent des brouïllards fins ; 
+ dans les zoncs interdites par l'étude préalable précitée. 

Sous réserve des prescriptions fixées en application du code de la santé publique, lépandage 
effluents respecte les distances et délais minima prévus au tableau ci-dessous, 

Tablcaux des distances ct délais minimas de réalisation des épandages   

  

  

Distances 

Nature.des activités à protéger Distance minimale ‘Domaine d'application 
Puits, forage, sources, aqueduc transitant s Pente du terrain inféricurc à 

Le . [5 mètres 6 
des eaux destinés à la consommation [7%           
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humaine en écoulement libre, installations 

utilisées 
pour le stockage des eaux, que ces dernières 

soient utilisées pour l'alimentation en eau 

soutertaines ou semi-enterrécs 

potable ou pour larrosage des cultures 

  

100 mètres 

imaraîchères. 

Pente du terrain supérieure à 7 

Va 

  

Pente du terrain inférieure à 7 
(Vo 

  

  

  

  

    du public. 

  

H9/ 5 mètres des! 1. Déchets non 

berges fermentescibles 

enfouis 
immédiatement après 

o Ne L : 
Cours d'eau et plan d'eau ° / 3 mètres des épandage. 

berges 2. Autre cas 

Pente du terrain supérieure à 

17% 
1°/ 100 mètres des 1. Déchets solides ef 
berges stabilisés. 

D°/ 200 mètres des) 2. Déchets non solides e 
berges non stabilisés 

Lieux de baignade. 200 mètres 

Sites d' aquaculture (pisciculture et zones 500 mètres 
conchylicoles). 

Habitations ou local occupé pat des tiers, 150 mètres 

zones de loisirs et établissement recevant Ein cas de déchets ou 
100 mètres   d'effluents odorants.     
  

Détais 

  

Délai minimum Domaine d'application 
  

Ferbages ou culture fourragères Quatre semaines avant la) 
temise à l'herbe des animaux 
ou de la técolte de cultures] 
fourragères 

Six semaines avant la remise à] 

l'hetbe des animaux ou de 
récolte des cultures fourragères] 

En cas d'absence de risque lé à Ia 
présence d'agents pathogènes 

Autres cas 

  

  
Jerrain affectés à des cultures 

mataîchères 
l'exception des cultures d'arbres 
fruitiers 

ou  fruitières à] 

Pas d'épandage pendant la 
période de végétation 

  

‘Fetrains destinés ou affectés à des| 
cultures maraîchères ou fruitiè: 
en contact sols, 

susceptibles d'être consommés à] 
l'état cu 

  

avec les oul 
es.| pendant la récolte elle-même   

Dix mois avant la récolte et 

Dix-huit mois avant la récoltel 

et pendant Ja récolte elle-mêmel 

En cas d'absence de risque lié à la 

présence d'agents pathogènes 

Autres cas   
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Article 5.4 - Etude préalable 
‘Tout épandage est subordonné à une étude préalable, montrant l’innocuité (dans les conditions 
d'emploi) et lintérêt agronomique des effluents, l'aptitude du sol à les recevoir, le périmètre 
d'épandage et les modalités de sa réalisation. 
Cette étude justifie la compatibilité de l'épandage avec les contraintes environnementales 
recensées ou les documents de planification existants et est conforme aux dispositions du présent 
atrêté et à celles qui résultent des autres réglementations en vigueur. 

Cette étude préalable doit comprendre au minimun : 

e L'origine des cffluents : procédés de fabrication, quantités ct caractéristiques ; 

e La représentation cartographique au 1/25 000 du périmètre d'étude ct des zones aptes à 
l'épandage ; 

e a représentation cattographique, à une échelle appropriée, des parcelles aptes à 
lépandage et de celles qui en sont exclues, en précisant les motifs d'exclusion ; 

e La liste des parcelles retenues avec leut référence cadastrale ; 

+ L'identification des contraintes liées au milieu naturel ou aux activités humaines dans le 
pétimètre d'étude et Panalyse des nuisances qui pourraient résulter de l'épandage ; 

e La description des caractéristiques des sols, des systèmes de culture et des cultures 
envisagées dans le périmètre d'étude ; 

«Une analyse des sols portant sur les paramètres mentionnés au tableau du paragraphe 5.5, 

« Valeurs Timites de concentration dans les sols d'éléments traces métalliques », et sur 
Pensemble des paramètres mentionnés au paragraphe 5.7.4, (tableau relatif aux éléments 

de caractérisation de la valeut agronomique des effluents et des sols), réalisée en un point 
de référence, représentatif de chaque zone homogène ; 

e La justification des doses d'apport et des fréquences d'épandage sur une même parcelle ; 
+ La description des modalités techniques de réalisation de lépandage ; 

+ La description des modalités de surveillance des opérations d'épandage et de contrôle de 

la qualité des effluents ou déchets épandus ; 

L'étude préalable est complétée par l’accord écrit des exploitants agricoles des parcelles pour la 
mise en œuvre de l’épandage dans les conditions envisagées, 

Article 5.5 - Les règles d'épandage 

L'exploitant doit se conformer aux dispositions concernant le programme d'actions national et 
local à mettre en ocuvre en vue de la protection des caux contre la pollution par les nitrates 

d'origine agricole, en vigueur à la date des épandages. 

4 - Le stockage des effluents s'effectuera dans 2 bassins, l'un pour un usage en marche normale, 

et l'autre en sccouts pout pallier aux aléas climatiques ou en cas de casse mécanique. 

Le volume total des deux stockages doit être égal au moins au volume d'effluents à épandre 
produit pat l'usine pendant 15 jours de fonctionnement. 

Les effluents subiront un prétraitement pendant leur stockage ou avant épandage. Le 
prétraitement consiste au minimum en un tamisage suivi d'une pré-aération dans les bassins de 
stockage sur le site. La pré-aération est obtenuc par un brassage régulier ct unc aération cffectuéc 

en tant que de besoin à l'aide d'un matériel adapté. 
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Le bassin utilisé en marche normale, est vidangé deux fois par an pour éviter toute fermentation 

et le développement d'odeurs qui s'en suivrait. 

29 - Le pH des effluents est compris entre 4 et 8,5, 

3° - Les effluents ne peuvent être épandus : 

»  Siles teneurs en éléments traces métalliques dans les sols dépassent l’une des valeurs 
limites figurant au tableau ci-après, 

Valeurs limites de concentration dans les sols d'éléments traces métalliques 

(Cadmium 

IC    

  

[Eléments-traces dans les sols | aleur Limite 

150 

100 

fl 

50 

100 

  

L 300 

+ Dès lors que l’une des tencurs cn éléments ou composés indésirables contenus dans 
l'effluent excède les valeurs limites figurant aux tableaux ci-après ou dès lors que le flux, 

cumulé sur une durée de dix ans, appotté par les effluents sur lun de ces éléments ou 
composés excède les valeurs limites figurant aux tableaux ci-après; 

Teneurs limites en éléments-traces métailiques dans les effluents 

  

  

  

  

  

  

  

  

  

Eléments-traces [Valeur limite dans les effluentisFlux cumulé maximum apporté par les 
Imétalliques {mg/ke MS) effluents en 10 ans (g/im2) 

Cadmium 10 QUE 
(Chrome 1 000 d,5 

Cuivre 1 000 1,5 

Mercure 10 0,015 

INickel 200 0,3 

Plomb 800 1,5 

Zinc 3 000 4,5 

Chrome + Cuivtel 
H Nickel + Zinc [+ 000 6         
  

Tencurs limites en composés-traces organiques dans les effluents 

  

Composés-traces 
Valeurs   limites dans les] Flux cumulé maximum apporté 
déchets ou effluents (mg/kg) pat les déchets ou effluents en 10 

  

        

MS) ans (mag/m2) 
. : 2.2. jt Epañdage sur] so Epandage sut 
Organiques Cas général} + Cas général à 

pâturage paturage 

Total des 7 principaux] 0,8 0,8 1,2 1,2     
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€) PCB 28, 

PCB €) 
Fluotanthène 5 4 

Benzo(b)fluotanthène 2,5 2,5 

    

Benzo(a)pyrène 2 4,5 

52, 101, 118, 158, 153, 180 

En outre, lorsque les effluents sont répandus sur des pâturages, le flux maximum des 

éléments traces métalliques à prendre en compte, cumulé sut une durée de dix ans, est 

celui du tableau ci-après. 

Flux cumulé maximum en éléments-traces métalliques apporté par effluents pour les 
pâturages ou les sois de pH inférieurs à 6 

  

  

  

  

  

  

  

  

  

    

[Eléments-traces métalliques [Flux cumulé maximum apporté pat les déchets 
jou effluents en 10 ans (mg/m2} 

Cadmium 10,015 

Chrome 4,2 

Cuivre H,2 

Mercure 0,012 

Nickel 10,3 

Plomb 10,9 

Sélénium (*) 10,12 

Zinc 5 

Chrome + cuivre + nickel + zinc (4       

(5) Pour Ie pâturage uniquement. 

4 - Les effluents ne doivent pas être épandus sut des sols dont le pH avant épandage est 
inférieur à 6, sauf lorsque les trois conditions suivantes sont simultanément remplies : 

59-[a 

Le pH du sol est supérieur à 5 ; 

La nature des effluents peut contribuer à remonter le pIf du soi à une valeur supérieure 
ou égale à 6; 

Le flux cumulé maximum des éléments apportés aux sols est inférieur aux valeurs du 
tableau ci-dessus « Hlux cumulé maximum en éléments-traces métalliques apporté par les 

effluents pour les pâturages ou les sols de pH inférieurs à 6 ». 

dose d'apport est déterminée en fonction : 

Du type de culture et de l'objectif réaliste de rendement ; 
Des besoins des cultures en éléments fertilisants disponibles majeurs, secondaires ct 
oligo-éléments, tous apports confondus ; 
Des teneurs en éléments fertilisants dans le sol et dans l’effluent et dans les autres 
appoïts ; 
Des teneurs en éléments ou substances indésirables des effluents à épandte ; 

De Pétat hydrique du sol ; 

De la fréquence des apports sur une même année ou à échelle d’une succession de 

cultures sut plusieurs années. 
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Les apports toutes formes confondues doivent prendre en compte les besoins prévisibles des 

cultutes et la foutniture d'azote ou de phosphote pat le sol. 

Pour l'azote, ces apports (exprimés en N global), toutes origines confondues, ne dépassent pas les 
valeurs suivantes : 

e sur prairies naturelles, ou sur prairies artificielles en place toute l'année et en pleine 

production : 210 kg/ha/an ; 
e sur les autres cultures (sauf légumineuses} : 200 kg/ha/an ; 

200 kg/ha/an ; 

e sur les cultures de légumineuses : aucun apport azoté. 

e  surles luzcrn 

  

Quels que soient les appotts de fertilisants azotés, compatibles avec le respect de l'équilibre de la 
fertilisation, la quantité maximale d’azote d’origine organique contenue dans les produits épandus 
sut l’ensemble du plan d'épandage de l'établissement ne doit pas dépasser 170 kg N/ha de 
surface agricole utile épandable/an en moyenne sur chaque exploitation. 

6° - En ce qui concerne les modes d'épandage, les dispositions suivantes sont mises en ocuvte. 

Sur les parcelles JD7 et JD1 nord, à Bonchamp-les-I aval, les épandages sont réalisés à 

l'aide d'une tonne. 
Sut les autres flots, les épandages peuvent être effectués à l'aide de bouches hydrantes 
auxquelles sont raccordées des canalisations souples de surface et un enrouleur. 

Le dispositif d'épandage, de type canon à eau ou rampe d'arrosage, est muni des sécurités 

suivantes : 

e arrêt automatique sut débit inférieur à 20 m3/h et sur débit supérieur à 50 m3/h ; 

+ arrêt automatique en cas de casse sur le réseau d'épandage ; 

e définition et surveillance de seuils de pression pour éviter les entraînements de gouttes 

par le vent ; 

  

Tes épandages sont effectuées sous la surveillance d'un opérateur spécialisé chargé de les suivre, 

de faire fonctionnet le matériel et de tenir à jou le cahier d'épandage. 

Ja direction du vent est relevée afin de la prendre en compte dans l'implantation des enrouleurs. 

7° - Les ilôts JD 7 et JD 1 nord seront sollicités en dernier licu en cas de nécessité. 

8 - Les doses d'effluents épandues sont, pat passage, au maximum de : 

+ 20 mm en période d'excédent hydrique ; 

+ 40 mm en période de déficit hydrique. 

9 - L'exploitant dispose et met en oeuvre, le cas échéant, des moyens lui permettant entre deux 

opérations d'épandage, un neftoyage des tuyaux, en cas de difficulté à maîtriser la qualité des 
cfflucnts envoyés par ces tuyaux sur des terrains pour y être épandus ; ce nettoyage est effectué 

en cas d'interruption prolongée de l'usage desdits tuyaux. 

109 - Jes pompes assurant le brassage ct l'aération dans les bassins d'effluents sont doublées afin 
de faire face aux problèmes d'entretien ct aux casses mécaniques qui pourraient survenir. 

Article 5.6 - Contrat avec les preneurs 

Ün contrat liant le producteur d’effluents au prestataire réalisant l'opération d'épandage et des 
contrats liant le producteur d’effluents aux agriculteurs exploitant les terrains doivent être établis. 
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Ces contrats définissent les engagements de chacun ainsi que leurs durées. La liste des contrats 

est tenue à la disposition de l'inspection des installations classées. 
Toute modification du périmètre doit faire Pobjet d'une étude préalable, complétée par Paccord 

écrit des exploitants agticoles des parcelles pour la mise en œuvre de lépandage dans les 
conditions envisagées. 

  

Article 5.7 - Suivi de Fépandage 

Ce suivi est assuté pat un otganisme qualifié. 

5.7.1 Programme prévisionnel d'épandage 

Un programme prévisionnel annuel d'épandage doit être établi, en accord avec exploitant 
agticole, au plus tard un mois avant le début des opérations concernées. Ce programme 
comprend : 

e La liste des parcelles ou groupes de parcelles concernées par la campagne, ainsi que la 
catactétisation des systèmes de culture {cultutes implantées avant et après l'épandage, 
période d’interculture) sut ces parcelles ; 

e Une analyse des sols portant sut des paramètres (caractérisation de la valeur 
agronomique) choisi en fonction de l'étude préalable ; 

s Une caractérisation des effluents à épandre {quantités prévisionnelles, rythme de 

production, valeur agronomique...) ; 

e Les préconisations spécifiques d'utilisation des cffluents (calendrier et doses d'épandage 

par unité culturale..….) en fonction de la caractérisation des effluents, du sol, des systèmes 

et des types de cultures et des autres apports de matières fertilisantes. 

+ l'identification des personnes morales ou physiques intervenant dans la réalisation de 

l'épandage. 

Ce programme prévisionnel seta mis à la disposition de l'inspection des installations 
classées. Le producteur doit pouvoir justifier À tout moment de la localisation de 

l'épandage des effluents produits en référence à leur période de production et aux 

analyses réalisées. 

5.7.2 Cahiet d'épandage 

Un cahier d'épandage, conservé pendant une durée de dix ans, mis à la disposition de l'inspection 
des installations classées, doit être tenu à jour. Il comporte les informations suivantes : 

e Les quantités d’effluents épandus pat unité cultutale avec les références parcellaires, les 
surfaces, les dates d'épandage, les cultures pratiquées ; 

e Les dates d'épandage ; 

e les parcelles réceptrices et leur surface ; 

e Les cultures pratiquées ; 

e Le contexte météorologique lors de chaque épandage ; 

+ L'ensemble des résultats d'analyses pratiquées sur les sols et sur les effluents, avec les 

dates de prélèvement et de mesures et leur localisation ; 

e L'identification des personnes physiques ou morales chargées des opérations d'épandage 
et des analyses. 

e je report des mesures de pression d'épandage chaque jout d'épandage; 

s le report des mesures de débit au moins une fois par jour d'épandage; 
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+ le report de la direction du vent au moins une fois par jour d'épandage. 

5.7.3 Bilan annuel 

Un bilan est dressé annuellement, Ce document comptend : 

+ L'évolution des contrats établis avec les agriculteurs ; 

s Les parcelles récepttices ; 

e Un bilan qualitatif ct quantitatif des déchets épandus ; 

e L'exploitation du cahier d'épandage indiquant les quantités d'éléments fertilisants et 
d'éléments où substances indésirables apportées sur chaque unité culturale et les résultats 
des analyses des sols ; 

e Les bilans de fumure réalisés sur des parcelles de référence représentatives de chaque type 
de sols et de systèmes de culture, ainsi que les conscils de fertilisation complémentaire qui 

en découlent ; 

e La remise à jout éventuelle des données réunies lors de l'étude initiale. 

Une copie du bilan est adressée au préfet, à l'inspection des installations classées ct aux 
agriculteurs concernés avant la fin du mois de février de l’année suivante. 

5.7.4 Analyse des cfflucnts 

Les effluents sont analysés lors de la première année d'épandage ou lorsque des changements 

dans les procédés ou les traitements sont susceptibles de modifier leur qualité, en particulier leur 
teneur en éléments traces métalliques et composés organiques. 

Des analyses trimestrielles portant sur les paramètres suivants sauf, oligo-éléments, doivent être 

téalisées : 
e Le taux de matières sèches ; 

e Les éléments de caractérisations de la valeur agronomique parmi ceux mentionnés ci- 
dessous; 

Les oligoéléments sont analysés une fois tous les 2 ans. 

Eléments de caractérisation de la valeur agronomique des cffluents et des sols 

  

1. Analyses pour la caractérisation de la valeur agronomique des effluents: 

s Matière sèche {en %); matière organique (en %) ; 

e pli; 

+ Azote global, azote ammoniacal (en NH) ; 
o Rapport C/N; 

e  Phosphorce total (en P,0;); potassium total (en K,O); calcium total (en CaO); magnésium 
total (en MeO) ; 

°  Oligo-éléments (B, Co, Cu, Fe, Mn, Mo, Zn). 

  

  e  Granulométrie, mêmes paramètres que précédemment en remplaçant les éléments concernés 
pat P,0, échangeable, K,O échangeable, MgO échangeable ct CaO échangeable. 
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+ Les éléments et substances chimiques susceptibles d’être présents dans les effluents au vu 

de l'étude préalable ; 

+ Les agents pathogènes susceptibles d’être présents. 

Des analyses complémentaires peuvent ê 

installations classées. 

1e volume des effluents épandus est mesuré par des compteurs horaires totalisateurs. 

  

rc réalisées à la denrande de linspection des 

5.7.5 Analyse des sols 

Outre Îles analyses prévues au programme prévisionnel, les sols doivent être analysés sut chaque 
point de référence: 

e Après Pultime épandage, sur le ou les points de référence, en cas d’exclusion du périmètre 
d'épandage de la ou des parcelles sur lesquelles ïls se situent ; 

e au minimum tous les dix ans, 
Ces analyses portent sur les éléments et substances figurant dans le tableau « Valeuts 
limites de concentration dans les sols d'éléments traces métalliques » de l'atticle 5.5. 

Dans le cadre du programme prévisionnel, les analyses portant sur la caractérisation de la valeur 

agronomique des sols, cf. tableau ci-dess 
pour la granulométrie, pour chaque zone homogène sur laquelle des épandages sont prévus ; les 

  

, doivent être effectuées au moins une fois par an, sauf 

résultats accompagnés de conseils agroncmiques sont communiqués aux exploitants agricoles 

concernés, 

5.8 Démarche continue d'information 

L'exploitant informera les maires et les associations de riverains, de manière semestrielle pendant 

les deux premiètes années, puis de manière annuelle de l'évolution de l'activité de l'usine en ce qui 

concerne la production d'effluents et les épandages. Cette information prendra notamment la 
forme de réunions d'échange, avec la participation des services de l'Etat. 

L'exploitant devra répondre à toute demande d'un riverain en cas de difficulté ressentie afin que 
toute mesute soit prise pour remédier à la difficulté. 
En cas d'effluent odotant, l'exploitant devra faite une déclaration d'incident dans les formes 
prévues pat l'article R.512-69 du code de l'environnement. 

   

  

  

TITRE 6 - DECHETS 

  

Asticle 6.1 - Limitation de [a production et gestion des déchets 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, laménagetment, et 
l'exploitation de ses installations pout : 

+ en priorité, prévenir ct réduire Ia production et la nocivité des déchets, notamment en 

agissant sur la conception, la fabrication ct la distribution des substances et produits et en 

favorisant le téemploi, diminuer les incidences globales de l'utilisation des ressources et 
améliorer l'efficacité de leur utilisation ; 

  

e assurer une bonne gestion des déchets de son entreprise en privilégiant, dans l'ordre : 
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a ) la préparation en vue de la réutilisation ; 

b) le recyclage ; 

c) toute autre valorisation, notamment la valorisation énergétique ; 

d) l'élimination. 

Cet ordre de priorité peut être modifié, si cela se justifie compte tenu des cffets sur 
l'environnement ct la santé humaine, et des conditions techniques et économiques. L'exploitant 

tient alors les justifications nécessaires à disposition de l'inspection des installations classées. 

Article 6.2 - Séparation des déchets 

1’exploitant procède au tri des déchets par catégorie de façon à faciliter leur traitement ou leur 
élimination, en particulier : 

les déchets d'emballages ; 

  

les huiles usagées. Elles sont stockées dans des réservoirs étanches et dans des conditions de 
séparation satisfaisantes, évitant notamiment les mélanges avec de l’eau ou tout autre déchet non 

huileux ou contaminé par des PCB ; 

les piles et accumulateurs : 

les pneumatiques usagés. Ils doivent être remis à des opérateurs agréés (collecteurs ou 
exploitants d'installations d'élimination) ou aux professionnels qui utilisent ces déchets pour des 
travaux publics, de remblaiement, de génie civil ou pour l'ensilage ; 

les déchets d’équipemenis électriques et électroniques ; 

les autres déchets dangereux nécessitant des traitements particuliers ; 

les boues des stations d'épuration. 

Article 6.3 - Conception et exploitation des installations internes de transit des déchets 

L'exploitant s'assure que les conditions d'entreposage des déchets et résidus dans Pétablissement, 
avant leur traitement ou leur élimination, ne présentent pas de risques de pollution (prévention 
d’un lessivage par des caux météoriques, d’une pollution des eaux superficielles et souterraines, 
des envols et des odeurs) ou de nuisances pour les populations avoisinantes. 

Au besoin, les aires de transit de déchets sont placées dans des rétentions adaptées. 

La quantité de déchets stockés sur le site ne dépasse pas le volume d'un lot normal d'expédition 
vets Pinstallation d'élimination. 

Article 6.4 - Déchets traités ou éliminés à l’extérieur de l'établissement 

L'exploitant s'assure que les différentes catégories de déchets sont valotisées et/ou éliminées 

conformément aux dispositions du code de l’environnement dans des installations régulièrement 
autorisées à cet effet. 

Article 6.5 - Transports 

Chaque lot de déchets dangereux expédié cst accompagné de son bordereau de suivi. 

Les opérations de transport de déchets sont réalisées par des entreprises spécialisées et si 
nécessaire agréées au titte du code de l’environnement dont l'exploitant tient la liste à jour. 

L'importation ou l'exportation de déchets ne peut être réalisée qu'après accord des autorités 
compétentes en application de la réglementation européenne concernant les transferts 
transfrontaliers de déchets. 
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Article 6.6 - Suivi de l'élimination des déchets 

L'exploitant assure la traçabilité des opérations de transport, de valotisation et d'élimination de 
l'ensemble des déchets. Îl tient un registre chronologique où sont consignés tous les déchets 

sortants. Ce registre comporte a minima les informations exigées par l'arrêté du 29 février 2012. 

L'exploitant utilise, pour ses déclarations prévues par le code de l'environnement, la codification 
réglementaire en vigueur pour les déchets. 

  

TITRE 7 - PREVENTION DES NUISANCES SONORES ET DES VIBRATIONS 

  

Article 7.1 - Dispositions générales 

Aïticle 7.Li - Aménagements 

L'installation est construite, équipée et exploitée de façon que son fonctionnement ne puisse être 
à lorigine de bruits transmis par voie aérienne ou solidienne, de vibrations mécaniques 
susceptibles de compromettre la santé ou la sécurité du voisinage ou de constituer une nuisance 
pouf celui-ci. 

Article 7.12 - Véhicules et engins 

Les véhicules de transport, les matériels de manutention et les engins de chantier utilisés à 

Pintérieur de l'établissement, et susceptibles de constituer une gêne pour le voisinage, sont 

conformes à la réglementation en vigueur les engins de chantier doivent répondre aux 

dispositions du code de l'environnement. 

Atticle 7,13 - Appareils de communication 

usage de tout appareil de communication pat voie acoustique (sirènes, avettisseuts, haut- L'usage de tout appareil di ti tcp , ti , haut 
patleurs...) gênant pour le voisinage est interdit sauf si son emploi est exceptionnel et réservé à la 
prévention ou au signalement d'incidents graves ou d’accidents. 

Article 7.2 - Niveaux acoustiques 

Article 7.2.1 - Valeurs limites d’émergence 

Les émissions sonores de l'établissement n'engendtent pas une émergence supérieute aux valeuts 

    
      

  

  

          
Supérieur à 35 dB(A) et inférieur ou 
égal à 45 dB(A) 6 dB(à) 4 dB(A) 
Supérieur à 45 dB(A) 5 dB(A) 3 dB(A)   
  

Article 7.2.2 - Niveaux limites de bruit 

niveaux sonores n'     
  

 



  

  

  

Tous points en limite del 
propriété 

70 dB(A) 60 dB(A)           

Article 7.3 - Vibrations 

En cas d'émissions de vibrations mécaniques gênantes pour le voisinage ainsi que pour la sécurité 
des biens où des personnes, les points de contrôle, les valeurs des niveaux limites admissibles 

ainsi que la mesure des niveaux vibratoires émis seront déterminés suivant les spécifications des 
règles techniques prévues en application du code de l'environnement. 

Article 7.4 - Contrôle des niveaux sonores 

Une mesure de la situation acoustique sera effectuée dans un délai de six mois suivant la mise en 
service des installations puis tous les 3 ans, par un organisme ou une personne qualifié. 

  

TITRE 8 - PREVENTIONS DES RISQUES TECHNOLOGIQUES 

  

Article 8.1 - Caractérisation des risques 

Article 8.1.1 - Etat des stocks des substances ou préparations dangereuses 

L'état des stocks des substances ou préparations dangereuses susceptibles d’être présentes dans 
l'établissement (nature, état physique, quantité, emplacement) est constamment tenu à jour, en 

tenant compte des phrases de risques codifiées par la réglementation en vigueur. 

Article 8.1.2 - Zonages internes à Pétablissement 

L'exploitant identifie les zones de l'établissement susceptibles d’être à l’origine d'incendie, 

d'émanations toxiques ou d'explosion de par la présence de substances ou préparations 
dangereuses ou d'atmosphères nocives ou explosibles pouvant sutvenit de façon permanente ou 
semi-permanente. 

Ces zones sont matérialisées par des moyens appropriés ct reportées sur un plan tenu à jour. 

La nature exacte du risque et les consignes à observer sont indiquées à l'entrée de ces zones ct, au 

besoin, rappelées à l'intérieur de celles-ci. 

Plus patticulièrement, les silos sont équipés d'évents d'explosion et munis de fikres 
dépoussiéreuts. Üne procédure spécifique de nettoyage et de contrôle de l'humidité est écrite. 

Article 8.2 - Infrastructures et installations 

Article 8.2.1 - Accès et circulation dans Pétablissement 

L'exploitant fixe les règles de circulation applicables à l'intérieur de l'établissement. Elles sont 
portées à la connaissance des intéressés par une signalisation adaptée ct une information 
approptiée. 

Les voies de circulation et d'accès sont délimitées, maintenues en constant état de propreté ct 

dégagées de tout objet susceptible de gêner le passage. Hlles sont aménagées pour que les engins 
des services d'incendie et de secouts puissent évoluer sans difficulté. 
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Au moins deux accès de secours éloignés l'un de l'autre, et, judicieusement placés pour éviter 

d'être exposés aux conséquences d'un accident, sont en permanence maintenus accessibles de 

l'extérieur du site pour les moyens d'intervention. 

Aïticie 8.2.2 - Contrôle des accès 

Les installations sont fermées par un dispositif capable d'interdire l'accès à toute personne non 
autorisée (clôture, bâtiments fermés, dispositifs d'accès limités.….). Cette interdiction est signifiée. 

L'exploitant prend les dispositions nécessaires au contrôle des accès ainsi qu’à la connaissance 
permanente des personnes présentes dans Pétablissement. 

Une surveillance est assurée en permanence. 

Article 8.2.3 - Bâtiments et locaux 

À l'intérieur des ateliers, les allées de circulation sont aménagées ct maintenues constamment 
dégagées pour faciliter la circulation et l'évacuation du personnel ainsi que l'intervention des 

secours en cas de sinistre. 

ÂAticle 8.2.4 - Ventilation et chauffage des locaux 

Les locaux sont convenablement ventilés pout éviter tout risque d'atmosphère explosive ou 
hocive. 

Les apparcils de chauffage ne comportent pas de flamme nue. Tis fonctionnent à l’eau chaude, à la 

vapeur où tout autre dispositif présentant un niveau de sécurité équivalent. 

Article 8.2,5 - Réseaux, canalisations et équipements 

Les réseaux, canalisations et équipements (réservoirs, appareils et machines) satisfont aux 
dispositions réglementaires imposées au titre de réglementations particulières (équipements sous 
ptession, appateils de levage et de manutention...) et aux normes homologuées au moment de 
leur construction ou de toute modification notable. Ceux qui ne sont pas réglementés sont 
construits selon les règles de l'art. 

  

Les matériaux employés pour leur construction sont choisis en fonction des conditions 
d'utilisation et de la nature des fluides contenus ou en circulation afin d'éviter toute réaction 
dangereuse et qu'ils ne soient pas sujets À des phénomènes de dégradation accélérée (corrosion, 
fragilité). 

  

Lots de leur installation, ils font l'objet de mesutes de protection adaptées aux agressions qu'ils 
peuvent subir: actions mécaniques, physiques, chimiques, chocs, vibrations, écrasements, 

corrosions, flux thermiques... Les vannes portent leur sens de fermeture de manière indélébile. 

Les réseaux ainsi que les tuyauteties et câbles franchissent les voies de circulation sous des 
ponceaux ou dans des gaines, ou sont entettés à une ptofondeut convenable. Ils sont conçus 
pouf résister aux contraintes mécaniques des sols. 

   Les réseaux, notamment les secteurs raccordés, les regards, les points de branchement, les 

canalisations et les organes de toutes sortes ainsi que les équipements, sont entretenus en 
permanence, Ils font l'objet d'une surveillance et de contrôles périodiques approptiés qui donnent 
lieu à des enregistrements tracés afin de garantit leur maintien en bon état. Il est interdit 
d'intercaler des tuyauteries flexibles entre le réservoit et le premiet robinet ou clapet isolant ce 
réservoir. 

L'ensemble de ces éléments est reporté sur un plan tégulièrement mis à jour. 

Ils sont faciles d'accès et repérés par tout dispositif de signalisation conforme À une norme ou 

une codification usuelle permettant notamment de reconnaître sans équivoque la nature des 

fluides transportés (plaques d'inscription, code des couleurs ….). 
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Article 8.2.6 - Installations électriques — mise à la terre 

Les installations électriques sont conçues, réalisées ct entretenues dans Île respect de la 
réglementation en vigueur et le matériel est conforme aux normes françaises qui lui sont 
applicables. 

  

La mise à la terre est effectuée suivant les règles de l'art et distincte de celle du paratonnerre 
éventuel. Tes masses métalliques contenant et/ou véhiculant des produits inflammables et 
explosibles susceptibles d'engendrer des charges électrostatiques sont mises à la terte et reliécs 
par des liaisons équipotentielles, 

Une vérification de l’ensemble des installations électriques et des mises à la terre des masses 
métalliques est effectuée au minimum une fois pat an par un ofganisme compétent qui 
mentionne explicitement les défectuasités relevées dans son rapport. Les mesures correctives 
sont prises dans les meilleurs délais et tracées. Un contrôle thermographique complète ces 
vérifications. Tes tapports de contrôle sont tenus à la disposition de l'inspection des installations 

classé    S. 

Pour l'éclairage artificiel, seul l'éclairage électrique est autorisé. Les appareils d'éclairage fixes ne 

sont pas situés en des points susceptibles d’être heuttés ou sont protégés conte les chocs. Ils 
sont installés de façon à ne pas provoquer un échauffement des revêtements isolants et des 

matériaux entreposés. L’éclairage de sécurité est conforme aux dispositions réglementaires en 
vigueur, 

Article 8.2.7 - Zones susceptibles d’êtres à Porigine d’une explosion 

Dans les zones où peuvent apparaître des atmosphères explosibles soit de façon permanente ou 
semi-permanente soit de manière épisodique (faible fréquence et courte durée), les installations 

électriques sont réduites aux stricts besoins nécessaires et conformes à la réglementation en 
vigueur, 

Les canalisations électriques seront convenablement protégées conte toutes agressions, 

Le plan des zones à risques d’explosion cst porté à la connaissance de l'organisme chargé de la 
vétification des installations électriques. 

Auticle 8.2.8 - Protection contre la foudre 

1e déclenchement de la réalisation de l'analyse du risque foudre visée ci-après, sera effectif dès le 
lancement de la construction de la prochaine salle des machines amimoniac et/ou de la deuxième 
chambre froide. 

Article 8.2.8.1 - Analyse du Risque Foudre (ARF) 

Pour les installations concernées, l'analyse du risque foudre (ART) est réalisée pat un organisme 
compétent qui identifie les équipements et les installations nécessitant une protection. 

   
Elle définit les niveaux de protection n aux installations, Elle est systématiquement mise 
à jour à l'occasion de modifications notables des installations nécessitant le dépôt d'une nouvelle 

ai 

  

autorisation au sens du code de l'environnement, à chaque révision de l'étude de dangers ou pout 
toute modification des installations qui peut avoir des répercussions sur les données d'entrées de 
J'ARF 

Article 8.2,8.2 - Moyens de protection contre les effets de la foudre 

En fonction des résultats de l'ARE, une étude technique, menée par un organisme compétent, 

définit précisément les mesures de prévention et les dispositifs de protection, le lieu de leur 

implantation, ainsi que les modalités de leu vérification et de leur maintenance. 

Une notice de vérification et de maintenance est rédigée lors de l'étude technique puis complétée, 

si besoin, après la téalisation des dispositifs de protection. 
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Un catnet de botd est tenu par l'exploitant, Les chapitres qui y figurent sont rédigés lors de 
l'étude technique. 

Les systèmes de protection contre la foudre prévus dans l'étude technique sont conformes aux 

normes françaises ou toute norme équivalente en vigueur dans un état membre de l'union 
curopéenne. 

L'installation des dispositifs de protection et la mise en place des mesures de prévention sont 
téalisées, pat un organisme compétent, Ils répondent aux exigences de l'étude technique. 

Article 8.2.8,3 - Contrôles des installations de protection contre la foudre 

L'installation des protections fait l'objet d'une vérification complète par un organisme compétent, 
distinct de l'installateut, au plus tard six mois après leur installation. 

Par la suite, les dispositifs de protection contre la foudre font l'objet de vérifications visuelles 

annuclles ct complètes tous les 2 ans pat un organisme compétent. 

‘Fous ces contrôles sont déctits dans une notice de vétification et maintenance et sont réalisés 
conformément aux notimes en vigueur. 

  

Les agressions de la foudre sont enregistrées. En cas de coup de foudre enregistré, une 
vérification visuelle des dispositifs de protection concernés est réalisée, dans un délai maximum 

d'un mois, pat un organisme compétent, Si l'une des vérifications fait apparaîtte la nécessité d'une 
remise en état, celle-ci est réalisée dans un délai maximum d'un mois. 

L'exploitant dispose de l'ARE l'étude technique, la notice de vérification et de maintenance, le 

catnet de bord et les rapports de vétifications. 

Article 8.3 - Prévention des risques 

Article 8.3.1 - Interdiction de feux 

Il est interdit d'apporter du feu sous une forme quelconque dans les zones à risques d'incendie ou 
d'explosion sauf pour les interventions ayant fait l'objet d'un permis d'intervention et d'un 
permis de feux. 

Article 8.3.2 - Permis d’intervention ou Permis de feu 

Les travaux conduisant à une augmentation des risques (emploi d’une flamme nue, arc électrique 

ou appareils générant des étincelles) ne peuvent être effectués qu'après délivrance d’un « permis 
d'intervention» et éventuellement d’un «permis de feu» et en respectant une consigne 

particulière, 

Ces modalités d'intervention sont établies ct les documents sont visés par l'exploitant où une 
personne qu'il aura nommément désignée et l'éventuel intervenant extérieur. 

Avant la reprise de l’activité, une vérification des installations est effectuée par l'exploitant ou son 
représentant. 

Âsticle 8.4 - Prévention des pollutions accidentelles 

Article 8.4.1 - Etiquetage des substances ct préparations dangereuses 

Les fûts, réservoirs ct autres emballages, les récipients fixes de stockage de produits dangereux 
d'un volume supérieur à 8001 portent de manière très sible la dénomination exacte de leur 

contenu, le numéro et le symbole de danger définis dans la réglementation relative À l'étiquetage 

des substances et préparations chimiques dangereuses. 

À proximité des aires de stockage de produits dangereux en récipients mobiles, les symboles de 

danger ou les codes correspondant aux produits sont indiqués de façon très lisible. 
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Article 8.4.2 - Rétentions 

Tout stockage de liquides, y compris les déchets, susceptibles de créer une pollution des eaux ou 

des sols est associé à une capacité de rétention dont le volume est au moins égal à la plus grande 

des deux valeuts suivantes : 

100 % de Ta capacité du plus grand réservoir ; 

50 % de la capacité des réservoirs associés. 

Cette disposition n'est pas applicable aux bassins de traitement des eaux résiduaires. 

Pout les stockages de récipients de capacité unitaire inférieure où égale à 250 1 la capacité de 

tétention est au moins égale à : 

dans le cas de liquides inflammables, 50 % de la capacité totale des füts sauf pour les lubrifiants ; 

dans les autres cas, 20 % de la capacité totale des fûts ; 

dans tous Îles cas, 800 1 minimum ou la capacité totale des récipients si elle est inférieute. 

Les capacités de rétention sont construites selon les règles de l'art. Hlles sont étanches aux 
produits qu'elles contiennent, résistent à l'action physique et chimique des fluides et sont 
aménagées pout la récupération des eaux météoriques en cas de stockage extérieur. Filles peuvent 

être contrôlées à tout moment. Il en est de même pour son éventuel dispositif d'obturation qui 
est maintenu fermé en permanence. 

Les capacités de rétention ou les réseaux de collecte et de stockage des égouttures et effluents 
accidentels ne comportent aucun moyen de vidange par simple gravité dans le réseau 

d'assainissement ou le milicu naturel. 

Les opérations de vérification, d'entretien et de vidange des rétentions donnent lieu à des 

comptes-rendus écrits. 

Article 8.4.3 - Règles de gestion des stockages en rétention 

Les réservoirs ou récipients contenant des produits incompatibles ne sont pas associés à une 

même rétention. 

Le stockage des liquides inflammables, ainsi que des produits, toxiques, cottosifs ou dangereux , , toxiques, deng 
pour l'environnement, n'est autorisé sous le niveau du sol que dans des réservoirs installés en 

fosse maçonnée ou assimilés. 

L'exploitant veille à ce que les volumes potentiels de rétention restent disponibles en permanence, 
notamment en évacuant les eaux pluviales. 

Article 8.4.4 - Stockage sur les lieux d’empioi 

La quantité de matières premières, produits intermédiaires et produits finis, répertoriés comme 

  

s atclicrs est limitée au 

  

substances ou préparations dangereuses stockées et utilisées dans 1 
minimum technique permettant le fonctionnement normal de ces derniers. 

Article 8.45 - Transports — chargements — déchargements 

Les aires de chargement et de déchargement de véhicules citernes contenant des liquides sont 

étanches et reliées à des rétentions dimensionnées selon les règles de Part. 

le transport des produits à l'intérieur de l'établissement est effectué avec les précautions 
nécessaires pour éviter le renversement accidentel des emballages (arrimage des füts….). 

La manipulation de produits dangereux ou polluants, solides ou liquides (ou liquéfiés) est 
cffectuéc su des aires étanches et aménagées pour la récupération des fuites éventuelles. 
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Les réservoirs sont équipés de manière à pouvoir vétifier leur niveau de remplissage à tout 
moment et empêcher ainsi leur débordement en couts de remplissage. Ce dispositif de 
sutveillance est pourvu d'une alarme de niveau haut. 

Article 8.5 - Moyens d'alerte et d'intervention et organisation des secours 

Article 8.5.1 - Principes généraux 

L'exploitant met en œuvre des moyens d'intervention conformes à Pétude des dangers et au } 8 
présent arrêté, Il dispose d'un moyen permettant d'alerter les services d'incendie et de secours, 

Article 8.5.2 - Disponibilité et entretien des moyens d'intervention 

Les moyens d'intervention sont judicieusement répartis dans l'établissement. Les éventucls 

équipements de protection individuelle sont conservés à proximité de leurs lieux d'utilisation, en 
dehots des zones dangereuses, 

Ces matériels sont en nombres suffisants et en qualité adaptée aux risques. Ils sont 
immédiatement disponibles. Leurs emplacements sont signalés et leurs accès sont maintenus 
libres en permanence. Ils sont tepottés sur un plan tenu à jout. 

Tous les matériels de sécurité ct de secours (détection, moyens de lutte, équipements 

individuels...) sont conformes aux normes en vigueur. Ts sont régulièrement entretenus et 

maintenus en bon état de fonctionnement, Ils font l'objet de vérifications périodiques pat un 
technicien qualifié dont les modalités et les résultats des contrôles sont egistentrés. 

  

Article 8.5.3 - Moyens d'alerte 

Les chambres froides, les locaux électriques et les salles des machines ammoniac sont équipées de 

détection incendie. 

Ces réseaux de détection ainsi que le réseau de sprinklage sont reliés à une alarme sonote ainsi 
qu'à une centrale, puis vers le site de gardiennage ou le personnel d'astreinte. 

La centrale permet d'identifier la zonc en alarme et d'activer, manuellement en cas de nécessité, 

les sirènes générales de tout l'établissement. 

Des procédures et consignes éctites relatives au fonctionnement de la centrale et à la conduite à 
tenir en cas de déclenchement d'une alarme sont rédigées. 

Article 8.5.4 - Moyens d'intervention et ressoutces en eau 

  

L'établissement dispose de ses propres moyens de lutte contte l'incendie adaptés aux risques et 
aux enjeux à défendre, et au minimum les moyens définis ci-après : 

e des extincteurs 

  

e deux poteaux d'incendie présents sur le domaine public, protégés contre le gel, munis de 
taccords normalisés capables d'assurer un débit unitaire simultané de 85 m°/b. La défense 

incendie est complétée, par un bassin de 420m?, et une poche souple de 420 m° ; 

e des réserves d'eau d'un volume minimum de 620 m°, aménagées conformément aux 
directives des services d'incendie, seront ajoutées dès la premiète phase de l'extension 
autotisée par le présent arrêté ; 

e des robinets d'incendie armés ; 

e un téseau de sptinklage couvte les locaux administratifs et sociaux, les locaux de 
production et de conditionnement et les locaux techniques à l'exception des chambres 
froides, des locaux électriques et des salles de machines amimoniac. 
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Article 8.6 - Moyens et mesures organisationnels, 

L'établissement dispose d'un plan d'organisation interne mis à jout, notamment au fur et à 

mesure des agrandissements des installations. 

Le site est clôturé. 

Une astreinte est mise en place afin de disposer de personnes qualifiées capables de faire face à 
tout incident. 

Article 8.7 - Vérifications périodiques 

Seront vérifiés à une fréquence annuelle par un opérateur spécialisé: 

e les dispositifs de lutte contre l'incendie, extincteurs, RIA... 

e les cxutoires de désenfumage; 

e les pottes coupe-feu; 

+ les détecteurs incendie, 

les installations de sprinklage seront vérifiées à une fréquence annuelle par une société 
spécialisée. 

Toutes les vérifications feront l'objet d'un rapport de contrôle tenu à la disposition de l'inspection 
des installations classées. 

Article 8.8 - Protection des milieux récepteurs (bassin de confinement et bassin d'orage) 

  

Les réseaux d'assainissement susceptibles de recueillir l'ensemble des eaux polluées lors d'un 
accident ou d'un incendie {y compris les eaux d'extinction ct de refroidissement) sont raccordés à 
un bassin de confinement étanche aux produits collectés et d'une capacité minimum totale de 
3000 m°. 

les eaux pluviales susceptibles d'être polluécs par lcssivage des toitures, sols, aires de stockage... 
sont collectées dans un bassin d'orage. 

Ces bassins sont confondus, 

Ils sont maintenus en temps normal au niveau permettant une pleine capacité d'utilisation, Les 
otganes de commande nécessaires À leur mise en service sont actionnables en toutes 
circonstances. 

  

TITRE 9 - CONDITIONS PARTICULIERES APPLICABLES À CERTAINES 
INSTALLATIONS DE L'ÉTABLISSEMENT 

  

Article 9.1 - installations de combustion 

Article 9,11 - fmplantation - aménagement 

Article 9.111 - Règles d'implantation 

Les appareils de combustion sont implantés de manière À prévenir tout risque d'incendie et 
d'explosion ct À ne pas compromettre la sécurité du voisinage, intérieur et extérieur à l'installation. 

Ïls sont suffisamment éloignés de tout stockage et de toute activité mettant en œuvre des matières 
combustibles ou inflammables. l'implantation des appareils doit satisfaire aux distances 

d'éloignement suivantes (les distances sont mesurées en projection hotizontale par rapport aux 
patois extérieutes du local qui les abrite ou, à défaut, les appareils eux mêmes) : 

a. 10 mètres des limites de propriété et des établissements recevant du public de 1ère, 2ème, 

3ème et 4ème catégories, des immeubles de grande hauteur, des immeubles habités ou 

occupés par des tiers et des voies à grande circulation, 
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b. 10 mètres des installations mettant en œuvre des matières combustibles ou inflammables 

y comptis les stockages aériens de combustibles liquides ou gazeux destinés à 
l'alimentation des appareils de combustion présents dans l'installation. 

Les appareils de combustion destinés à la production d'énergie doivent être implantés, sauf 
nécessité d'exploitation justifiée pat l'exploitant, dans un local uniquement réservé à cet usage et 
tépondant aux règles d'implantation ci-dessus, 

Article 9,1.1.2 - Interdiction d'activités au-dessus des installations 

Les installations ne doivent pas être surmontées de bâtiments occupés pat des tiers, habités ou à 

usage de bureaux, à l'exception de locaux techniques. Hlles ne doivent pas être implantées en 

sous-sol de ces bâtiments. 

Article 9.1.13 - Comportement au feu des bâtiments. 

Les locaux abritant l'installation doivent présenter les caractéristiques de réaction ct de résistance 
au feu minimales suivantes : 

e matériaux de classe A2s1d0 {MO incombustibles), 

+ stabilité au feu de degré une heure, 

e  couvertute incombustible, 

Les locaux doivent être équipés en pattie haute de dispositifs permettant l'évacuation des fumées 
et gaz de combustion dégagés en cas d'incendie (par exemple lanterneaux en toiture, ouvrants en 
façade ou tout autre moyen équivalent). Les commandes d'ouverture manuelle sont placées à 

proximité des accès. Le système de désenfumage doit être adapté aux tisques particuliers de 
l'installation. Les locaux où sont utilisés des combustibles susceptibles de provoquer une 
explosion sont conçus de manière à limiter les cffcts de l'explosion à l'extérieur du local (évents, 
parois de faibles résistanc 

  

De plus, les éléments de construction présentent les caractéristiques de comportement au feu 

suivantes, vis à vis des locaux contigus ou des établissements, installations et stockages pour 

lesquels les distances prévues à l'article 8.1.1.1 ne peuvent être respectées : 

«patois, couverture et plancher haut coupe-feu de degré 2 heures, (RI*1120) 

° portes intérieures coupe-feu de degté 1/2 heute et munies d'un ferme-porte où d'un 
dispositif assurant leur fermeture automatique, 

+ porte donnant vers l'extérieur coupe-feu de degté 1/2 heure au moins." 

Article 9.1.1.4 - Accessibilité 

Des aires de stationnement doivent être aménagées pout accueillir les véhicules assurant 
l'approvisionnement en combustible et, le cas échéant, l'évacuation des cendres et des mâchefers. 

Un espace suffisant doit être aménagé autour des appateils de combustion, des organes de 
réglage, de commande, de régulation, de contrôle et de sécutité pour permettre une exploitation 

normale des installations. 

L'installation est accessible pour permettre l'intervention des services d'incendie ct de secours. 
lille est desservie, sur au moins une face, pat une voie-engin ou pat une voie-échelle si le plancher 

haut du bâtiment est À une hauteut supérieute à 8 mètres par rappott à cette voie. 
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Les portes ‘ouvrent vers l’extétieur et sont manœuvtées de l'intéricur en toutes circonstances, 
L'accès aux issues est balisé, 

Les chaudières produisant de la vapeur sous une pression supérieure à 0,5 bar ou de Peau 
surchauffée à une température de plus de 110° C sont situécs à plus de dix mètres de tout local 
habité ou occupé par des tiers et des bâtiments fréquentés par le public. Les locaux abtitant ces 
chaudières ne sont pas surmontés d’étages et sont séparés par un mur de tout local voisin 
occupant du personnel à poste fixe. 

Article 9.11,5 - ventilation 

L Sans préjudice des dispositions du code du travail, les locaux sont convenablement ventilés 
pout notamment éviter la formation d’unc atmosphère explosible ou nocive. 

IT. La ventilation assure en permanence, y compris en cas d’arrêt de l'équipement, notamment en 

cas de mise en sécurité de l'installation, un balayage de l'atmosphère du local, compatible avec le 

bon fonctionnement des apparcils de combustion, au moyen d'ouvertures en parties haute ct 

basse permettant une circulation efficace de l'air ou pat tout autre moyen équivalent. 

TEL. Les locaux sont équipés en partie haute de dispositifs permettant l'évacuation des fumées et 
gaz de combustion dégagés en cas d'incendie (pat exemple lanterneaux en toiture, ouvrants en 
façade ou tout autre moyen équivalent). Les commandes d'ouverture manuelle sont placées à 

proximité des accès. Le système de désenfumage est adapté aux risques patticuliers de 
l'installation. 

  

IV. L'installation est dotée d'équipements de désenfumage approptiés aux risques ct conformes 
aux normes en vigueur. Ces matériels sont maintenus en bon état et vérifiés au moins une fois pat 
an. 

Article 9.11,6 - Misc à la terre 

Les équipements métalliques (réservoirs, cuves, canalisations) sont mis à la terre conformément 

aux normes applicables, compte tenu notamment de la nature explosive ou inflammable des 
produits. 

Article 9,2 - Prescriptions applicables aux installations employant l'ammonia 

  

Article 9.2.1 - Dispositions générales 

Article 9.2.1.1 - implantation 

Dans les zones dangereuses des installations ammoniac, la mise en place d'équipements ou de 

constructions non indispensables à l'exploitation de l'installation frigorifique et qui nuisent soit à 
la ventilation de l'installation, soit à l'intervention des secours lots d'un accident, est interdite. 

Les seuils des effets significatifs pour l’homme ne doivent pas dépasser les limites de 
l'établissement. 

Les locaux unitaires et sociaux (vestiaires, zones de repos, cafétéria, etc.) doivent être séparés de la 

salle des machines. 
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Article 9.2.1.2 - conception 

L'exploitant doit prendre toutes les dispositions nécessaires dans la conception, la construction et 
l'exploitation des installations pout limitet les risques de pollutions accidentelles de l'air, des eaux 
ou des sois. 

Dès la conception des installations, l'exploitant doit privilégier les solutions techniques 

intrinsèquement les plus sûtes, Les installations doivent utiliser les meilleures technologies 
disponibles visant notamment À réduire au maximum les quantités d'ammoniac mises en jeu. 

Elles ne doivent pas être situées en sous-sol ou en communication avec le sous-sol. Le local 
constituant le poste de compression ne doit pas comporter d'étage. 

Les locaux abritant l'équipement de production de froid sont conçus de façon que, lots d'un 
accident, le personnel puisse prendre, en sécurité, les mesures conservatoires destinées à éviter 
une agoravation du sinistre liée notamment à des effets thermiques, de sutpression, des 
ptojections ou d'émission de gaz toxique. 

  

Les matériaux utilisés sont adaptés aux produits mis en œuvre de manière notamment à éviter 
toute réaction parasite dangereuse. La conception, la réalisation et l'entretien des installations 
doivent prendre en compte les risques de cortosion due aux phénomènes de condensation de 
l'humidité de l'air. 

Les installations et appatcils qui nécessitent au couts de leur fonctionnement une surveillance ou 
des contrôles fréquents sont disposés où aménagés de telle manière que ces opérations de 
surveillance puissent être faites aisément, 

Les bâtiments et locaux sont conçus et aménagés de façon À s'opposer efficacement à la 
propagation d'un incendie. Les locaux doivent être maintenus propres et régulièrement nettoyés 
notamment de manière à éviter les amas de matières combustibles et de poussières, 

  

Article 9.2,1.3 - Salles des machines 

Les salles des machines doivent être conformes aux normes en vigueur. 

Le mur, le plancher et le plafond de la salle des machines doivent être constitués de matériaux 
incombustibles et présenter un degré coupe feu de une heute au moins. 

La ventilation des salles des machines est assurée pat un dispositif mécanique calculé selon les 
normes en vigueut, de façon à éviter à l'intérieur des locaux toute stagnation de poches de gaz. Le 
débouché à l'atmosphère de la ventilation doit être placé aussi loin que possible des habitations 
voisines et d'une source de chaleur, de façon à ne pas entraîner de risque pour l'environnement et 
pour la santé humaine, 

Les moteurs des extracteuts doivent être protégés pour éviter tout tisque d'explosion. 

Article 9,2,1,4 - Quantités présentes 

L'exploitant doit tenir à jour un état indiquant la quantité d'ammoniac présente dans l'installation, 
le cas échéant stockéc en réserve ainsi que les compléments de charge effectués, Cet état doit être 

tenu à la disposition de l'inspecteur des installations classées. 
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Article 9.2.1.5 - Vannes et tuyauteries 

Les vannes et les tuyauteries doivent être d'accès facile et leur signalisation confotme aux normes 
applicables ou à une codification reconnue. Les vannes doivent potter de manière indélébile le 
sens de leur fermeture. 

Article 9.2,1.6 - Visite et contrôle 

Avant la première mise en service ou à la suite d'un arrêt prolongé du système de réfrigération, 

après une modification notable ou aptès des travaux de maintenance ayant nécessité un arrêt de 
longue durée, l'installation complète doit être vérifiée. Cette vérification est à réaliser par une 

personhe ou une entreprise compétente; désignée par l'exploitant avec l'approbation de 
l'inspection des installations classées. Cette vérification doit faire l'objet d'un compte rendu écrit 
tenu à la disposition de l'inspecteur des installations classées inséré au dossier de sécurité, Les 
frais occasionnés par ces vérifications sont supportés par l'exploitant. 

Une visite annuelle de l'installation frigorifique est effectuée par une personne ou une entreprise 
compétente nommément désignée pat l'exploitant avec l'approbation de l'inspection des 
installations classées. 

Indépendamment des contrôles explicitement prévus dans le présent arrêté, l'inspecteut des 
installations classées peut demander, en cas de besoin, que des contrôles spécifiques, des 

prélèvements et des analyses soient effectués par un organisme dont le choix pat l'exploitant est 
soumis à l'approbation de l'inspecteur des installations classées, Les frais occasionnés par ces 
études sont supportés par l'exploitant. 

Article 9.2.1.7 - Surveillance de l'exploitation 

L'exploitation doit se faire sous la sutveillance d'une personne nommément désignée par 
l'exploitant et spécialement formée aux dangers de l'ammoniac et aux spécificités des installations 
le mettant en œuvre. 

Article 9.2,18 - Consommables 

L'installation doit disposer de réserves suffisantes de produits ou matières consommables 
adaptées utilisés de manière courante ou occasionnelle pour assurer la protection de 
l'environnement et lutter contre un sinistre éventuel (incendie, rejets toxiques dans le milieu 

naturel, cte.). 

Article 9.2.1.9 - soudures 

Conformément aux dispositions de la réglementation des appatcils à pression, le mode opératoire 
de soudage, les contrôles des soudures et l'aptitude professionnelle des soudeuts doivent faire 
l'objet d'une qualification. 

Article 9.2.1.10 - Abandon des installations 

Tes bâtiments désaffectés doivent être débarrassés de toute charge d'ammoniac. Les équipements 
abandonnés ne doivent pas être maintenus dans unc installation en service. ‘Loutefois, lorsque 
leur enlèvement est incompatible avec l'exploitation en cours, ces équipements doivent être vidés 
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installations afin d'interdire leur réutilisation     de leur contenu et physiquement isolés du reste de: 

(sectionnement et bridage des conduites, etc.), 

Article 9.2.2 - risque de pollution de l'eau 

Le rejet direct d'eaux de refroidissement où de chauffage ainsi que des eaux de dégivrage 
provenant des circuits alimentant des échangeuts et appareillages dans lesquels circulent 
l'ammoniac ne peut être effectué qu'après avoir vérifié que ces eaux ne soient pas polluées 
accidentellement. 

Ln aucun cas, les tuyauteries contenant l'amimoniac ne sont situées dans les égouts ou dans les 

conduits en liaison directe avec les égouts. 

En cas de pollution accidentelle provoquée pat l'établissement, l'exploitant doit être en mesute de 
fournir dans les meilleurs délais tous les renseignements connus dont il dispose permettant de 
déterminer les mesures de sauvegarde à prendre pour ce qui concerne les personnes, la faune, la 

flote et les ouvrages exposés À cette pollution. 

Article 9.2.3 - Risques industricls lors d'un dysfonctionnement de l'installation 

Article 9.2,3,1 - Équipements et paramètres importants pour la sécurité 

Le dispositif de conduite des installations est conçu de façon que le personnel concerné ait 

immédiatement connaissance de toutes dérives des paramètres de conduite par rapport aux 
conditions normales d'exploitation. 

L'exploitant détermine la liste des équipements et paramètres de fonctionnement importants, 

  

pour Ja sécurité des installations, en fonctionnement normal, en fonctionnement transitoire ou en 
situation accidentelle. Les paramètres importants pour la sécurité des installations sont mesurés, si 

nécessaire enregistrés en continu et équipés d'alatme. 

ité ct de fiabilité 

installation, mais aussi être 

  

Les équipements importants pout la sécurité sont de conception simple, d'effica 

éprouvées. Ces caractéristiques doivent être établies à l'origine de 

  

maintenues dans le temps. Les dispositifs sont conçus de manière à résister aux contraintes 
spécifiques liées aux produits manipulés. à l'exploitation et à l'environnement du système (choc, 
cottosion. etc.). Ces dispositifs et. en particulier, les chaînes de transmission sont conçus pour 
permettre de s'assurer périodiquement, par test de leur efficacité. 

  

Ces équipements sont contrôlés périodiquement et maintenus en état de fonctionnement selon 
des procédures écrites. Les opétations de maintenance et de vérification sont enregistrées et 
atchivées pendant trois ans. 

Des consignes écrites doivent préciser la conduite à tenit en cas d'indisponibilité ou de 
maintenance de ces équipements. 

Des dispositions sont prises pour permettre, en toute circonstance, un arrêt d'urgence ct la mise 

en sécurité électrique des installations. Les dispositifs utilisés à cet effet sont indépendants des 

systèmes de conduite. Toute disposition contraire doit être justifiée et faire l'objet de mesures 

  

compensatoires. Les systèmes de mise en sécurité électrique des installations sont à sécurité 
positive. 
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Article 9.2.3,2 - Moyens de secours 

Des consignes écrites sont établies pour la mise en œuvre des moyens d'intervention, 
d'évacuation du personnel et d'appel aux moyens de secours extérieurs. 

Article 9.2.3.3 - Zones de sécurité 

Les zones de sécurité sont déterminées en fonction des quantités d'ammoniac mises en œuvre, 

stockées ou pouvant appataître en fonctionnement normal ou accidentel des installations. Les 
risques présents dans ces zones peuvent induire des conséquences directes ou indirectes sur 
l'environnement, sur la sécutité publique ou sur le maintien en sécurité des installations exploitées 

sut le site. 

L'exploitant détermine sous sa responsabilité les zones de sécutité À l'intérieur de l'installation. Il 
tient à jour à la disposition de l'inspecteur des installations classées un plan de ces zones qui 

  

doivent être matérialisés dans l'établissement par des moyens appropii 
panneaux. etc.). 

(marquage au sol. 

La nature exacte du tisque (atmosphère potentiellement explosible, etc) et les consignes à 
observer sont indiquées à l'entrée de ces zoncs ct en tant que de besoin rappelées à l'intérieur de 
celles-ci, Ces consignes doivent être incluses dans le plan d'urgence s il existe (notamment au 
niveau des moyens d'alerte du plan d opération interne s il existe). 

L'exploitant doit pouvoir interdire, si nécessaire, l'accès à ces zones. 

Article 9.2.3,4 - Systèmes de détection 

Les installations pouvant présenter un danger pour la sécutité ou la santé des personnes doivent 
être munies de systèmes de détection et d'alarme adaptés aux risques et judicieusement disposés 
de manière à informer rapidement le personnel de tout incident. L'implantation des détecteurs 
résulte d'une étude préalable. L'exploitant doit dresser la liste de ces détecteurs avec leur 
fonctionnalité et doit déterminer les opérations d'entretien destinées à maintenir leur efficacité 
dans le temps. 

Des détecteurs de gaz sont mis en place dans les zoncs présentant les plus grands risques en cas 
de dégagement où d'accumulation importante de gaz ou de vapeurs toxiques. Les zones de 

sécurité sont équipées de systèmes de détection dont les niveaux de sensibilité sont adaptés aux 
situations. Ces détecteurs doivent être de type toximétrie dans les endtoits où les employés 
travaillent en permanence ou susceptibles d'être exposés, et de type explosimétrie dans les autres 

cas où peuvent être présentes des atmosphères confinées. 

  

L'exploitant fixera au minimuim les deux seuils de sécurité suivants: 

e le franchissement du premier seuil entraînera le déclenchement d'une alarme sonore ou 
lumineuse et la mise en service, de la ventilation additionnelle calculée de telle sorte que 

dans le cas le plus défavorable on ne puisse atteindre la LITE, conformément aux normes 

en vigueur ; 

+ le franchissement du deuxième seuil entraînera, en plus des dispositions précédentes, la 
mise à l'arrêt en sécurité des installations, une alatme audible en tous points de 
l'établissement ct, le cas échéant. une transmission à distance vers une personne 

  

techniquement compétente (ce seuil est au plus égal au double de la valeur choisie poux le 
Îer seuil). 

‘lout incident ayant entraîné le dépassement d'un seuil d'alarme donne lieu à un compte rendu 
éctit tenu à la disposition de l'inspecteur des installations classées durant un an. 
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Les détecteurs fixes doivent déclencher unc alarme sonore où visuelle retransmise en salle de 

contrôle, 

Les systèmes de détection et de ventilation placés dans la salle des machines sont conformes aux 
normes en vigueur. 

Des dispositifs complémentaires. visibles de jour comme de nuit, doivent indiquer la direction du 

vent. 

La temise en service d'une installation arrêtée à la suite du déclenchement d'une alarme ne peut 

être décidée que par une personne déléguée à cet effet, après examen détaillé des installations et 
analyse de la défaillance ayant provoqué l'alarme. 

  

Article 9.2.3.5 - Points de purge 

les points de purge (huile, etc} doivent être du diamètre minimal nécessaire aux besoins 

d'exploitation. 

En aucun cas, Les opérations de putge ne doivent conduire à une pollution du sol ou du milieu 
naturel. Les points de purge doivent être munis de deux vannes, dont une à contrepoids ou 
équivalent, et doivent disposer d'un point de captage permettant de renvoyer le liquide ou le gaz 
vers un dispositif de neutralisation. 

Article 9.2.3,6 - dés-cnfumagc 

les salles de machines doivent être équipées en partic haute de dispositifs à commande 
automatique et manuelle permettant l'évacuation des fumées et gaz de combustion dégagés en cas 
d'incendie. Les commandes d'ouverture manuelle sont placées à l'extérieur du risque et à 
proximité des accès, Les commandes des dispositifs d'ouverture doivent facilement être 
accessibles. 

Article 9.2,3,7 - Appareils à pression 

L'installation doit être conforme en tous points à la réglementation en vigueur concernant les 

appareils à pression de gaz, les compresseurs frigorifiques et les canalisations d'usine. La ptise en 

compte des normes en vigucur est recommandée pour l'installation de production et de mise en 

  

œuvre du froid, 

l'arrêt du comptesseur doit pouvoir être commandé par des dispositifs appropriés 
judicieusement répartis, dont l'un au moins est placé à l'extérieur de l'atelicr de compression. 

Les matériaux servant À la fabrication des tuyauteries vannes et raccords pouvant être soumis à 
des basses températures doivent avoir une résistance suffisante pour être en toute circonstance, 

exempts de fragilité. 

‘Foutes dispositions doivent être prises pour éviter un retour d'ammoniac liquide en entrée des 
compresseurs en fonctionnement normal où dégradé des installations de production de froid. 

Articic 9.2,3,8 - Détection incendie 

L'exploitant doit implanter de façon judicicuse un réseau de détection incendie, au besoin en 
s'assurant du concours des services internes à l'établissement ou d'entreprises spécialisées. 

Tout déclenchement du réseau de détection incendie entraîne une alarme sonore et luinineuse 

localement et au niveau d'un service spécialisé de l'établissement {poste de garde, PC incendie, 

cte.). 
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Article 9.2.3,9 - risques toxiques 

Dispositions générales 

Tes installations, ct en particulier Îles réservoirs, canalisations, équipements contenant de 
l'ammoniac liquide, gazeux ou biphasique, doivent être protégées pour éviter d'être hcurtées où 
endommagées pat des véhicules, des engins ou des charges, etc. À cot effet, il doit être mis en 

place des gabatits pout les canalisations aériennes, les installations au sot et leurs équipements 
sensibles (purge, etc.) et des barrières résistant aux chocs. 

    

De plus, un dispositif limiteur de pression doit être placé sur toute enceinte ou pottion de 
canalisation, qui en régime normal peut être isolé par la fermeture d'une ou de plusieurs vannes 

sut phase liquide. Les échappements des dispositifs limiteurs de pression (soupapes. disques de 
rupture, etc.) doivent être captés sans possibilité d'obsttuction accidentelle. Si le rejet peut 
entraîner des conséquences notables pour l'environnement et les personnes, il doit être #elié à un 

dispositif destiné à recueilli ou à neutraliser l'ammoniac (réservoirs de confinement, rampe de 
pulvérisation, tout de lavage, etc.) 

Capacités accumulatrices 

Tes capacités accumulatricos (réservoirs basse pression, moyenne pression, haute pression) 
doivent posséder un indicateur de niveau permettant d'en contrôler le contenu. 

Plusieurs capacités réunies par des tuyauteries doivent pouvoir être isolées les unes des autres au 

moyen de vannes manuelles facilement accessibles en toute circonstance ou par des vannes 

automatiques pilotées par un ou plusicurs paramètres de l'installation ou actionnées par des coups 

de poing judicieusement placés. 

Chaque réservoir est équipé en toutes circonstances, hormis pendant le temps de remplacement 
immédiat pour entretien, de deux dispositifs limiteurs de pression au moins, montés en parallèle 
et ayant une pression de levée au plus égale à la pression maximale en service. Si n est le nombre 
de dispositifs limiteuts de pression, n-1 dispositifs limiteuts de pression doivent pouvoir évacuer 

le gaz de telle sotte que la pression à l'intérieur du réservoir n'excède jamais plus de 10% la 
pression maximale de service. 

Canalisations d'ammoniac 

Toute portion d'installation contenant de l'ammoniac liquide sous pression susceptible d'entraîner 
des conséquences notables pour l'environnement doit pouvoir être isolée par une ou des vannes 

de sectionnement manuelles située(s) au plus près de la paroi du réservoir, Ce dispositif devra 

  

être, si nécessaire. complété pat une vanne de sectionnement automatique à sécurité positive qui 
devra notamment se fermer en cas d'arrêt d'urgence ou de détection d'ammoniac au deuxième 
seuil défini à l'article 9.2.3.4. 

Les canalisations doivent être les plus courtes possibles et de diamèttes les plus réduits possibles, 
cela visant à limiter au maximum les débits d'émission d'ammoniac à l'atmosphère. De plus, elles 

doivent être cfficacement protégées contre les chocs et la corrosion. 

Les sorties des vannes en communication därecte avec l'atmosphère sont obtutées (bouchons de 
fin de ligne etc.). 

Les canalisations sont maintenues patfaitement étanches. Les matériaux utilisés pour leur 
réalisation et leurs dimensions doivent permettre une bonne conservation de ces ouvrages. Leur 
bon état de conservation doit pouvoir être contrôlé selon les normes et réglementations en 
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vigueur. Ces contrôles donnent lieu à compte rendu et sont conservés durant un an à la 
disposition de l'inspecteur des installations classées. 

Article 9.2.3,10 - consignes 
Its opérations pouvant présenter des risques (manipulation, etc) doivent faire l'objet de 
consighes éctites tenues à jouf et affichées dans les lieux fréquentés par le personnel. Ces 
consignes doivent notamment indiquer : 

e la fréquence de contrôle des dispositifs de sécurité et de traitement des pollutions et 
nuisances générées ; 

e les interdictions de fumer et d'apporter du feu sous une foie quelconque ; 
e les instructions de maintenance et de nettoyage, dont les permis de feu ; 
e les mesutes à prendte en cas de fuite sut un récipient ou sur une canalisation contenant 

de l'ammoniac ; 

e les moyens d'extinction à utiliser en cas d'incendie ; 
e le plan d'opération interne s'il existe ; 
e la procédure d'alerte, avec les numéros de téléphone du responsable d'intervention de 

l'établissement, des services incendic et de secours, du centre antipoison etc; 

+ les procédures d'arrêt d'urgence ; 
e l'étiquetage (pictogramme ct phras 

indiqué de façon très lisible à proximité des aires permanentes de stockage d'ammoniac. 

  

s de risque) des produits dangereux stockés scra 

Ces consignes doivent rappeler de manière brève, mais explicite, la nature des produits 

concernant les risques spécifiques associés (incendie, toxicité, pollution des eaux, etc.). 

Article 9.2.3.11 - protection individuelle et collective 
En dehots des moyens appropriés de lutte contre l'incendie, l'exploitant doit mettre à la 

disposition du personnel travaillant dans l'installation frigorifique : 
+ des apparcils de protection respiratoire en nombre suffisant (au minimum deux) adaptés 

aux sisques présentés pat l'ammoniac ; 

e des gants, en nombre suffisant, qui ne devront pas être détériorés pat le froid, appropriés 
au tisque et au milieu ambiant ; 

+ des vêtements et masques de protection adaptés aux risques présentés par l'ammoniac 
doivent être conservés à proximité des dépôts et ateliers d'utilisation ; 

+ des brancards pour évacuer d'éventuels blessés ou intoxiqués. 

L'ensemble de ces équipements de protection doit être suffisamment éloigné des réservoirs, 
accessible en toute circonstance et situé à proximité des postes de travail. Ces matériels doivent 
être entretenus en bon état, vérifiés périodiquement et rangés à proximité d'un point d'eau et à 
l'abti des intempéries. 

L'établissement dispose en permanence d'une réserve d'eau et de l'appareïllage approprié 
(douches, douches oculaires, etc.) permettant l'arrosage du personnel atteint pat des projections 
d'ammoniac. Ce poste est maintenu en bon état de fonctionnement et régulièrement vérifié. 

Article 9.2.3,12 - Formation du personnel 
L'exploitant doit veiller à la qualification professionnelle et à la formation sécurité de son 
personnel. 

Une formation spécifique est assutée pour le personnel affecté à la conduite ou à la surveillance 
des installations frigorifiques ainsi qu'au personnel non affecté spécifiquement à celles-ci, mais 
susceptible d'intervenir dans celles-ci. 

Cette formation doit notamment comporter : 
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e toutes les informations utiles sur l'ammoniac ; 

e les explications nécessaires pour la bonne compréhension des consignes ; 
+ des exercices périodiques de simulation d'application des consignes de sécurité prévues 

pat le présent arrêté, ainsi qu'un entraînement régulier au maniement des moyens de 
protection et d'intervention affectés à leur établissement. À la demande de l'inspecteur 
des installations classées, l'exploitant devra justifier les exercices qui ont été effectués ; 

e un entraînement périodique à la conduite des installations frigorifiques en situation 
dégradée vis-à-vis de la sécurité et à l'intervention sur celles-ci 

  

Atticle 9.2.4 - Opérations de chargement ct de vidanges de l'installation 

Article 9.2.4.1 - Poste de charge 

‘loutes dispositions doivent être prises pour qu'une fuite d'ammoniac lors des opérations de 
chatgement et de vidange de l'installation soit rapidement maîtrisée et que son extension soit la 
plus réduite possible. 

Le véhicule-citerne doit être disposé de façon qu'il ne puisse au cours de manœuvre. 
endommager l'équipement fixe ou mobile servant au transvasement ainsi que tout autre 
équipement ou dispositif de 
immobilisé la cabine face à la sortie. 

  

urité de l'installation de réfrigération. De plus, il doit être 

  

Article 9.2.4,2 - Remplissage et vidange de l'installation 

À l'exception de celles nécessaires à la sécurité des hommes ou à la sécurité des équipements, 
toute opération de dégazage dans l'atmosphère est interdite. Cette interdiction doit faire l'objet 
d'un marquagc efficace sur les équipements. 

Un contrôle d'étanchéité doit être effectué avant remplissage de l'installation et à F 
intervention affectant le circuit emprunté par Te frigorigène. 

  

ue de chaque 

Lors de leur entretien, de leur répatation ou de la mise au rebut, la vidange de l'installation, si elle 

est nécessaire ainsi que la récupération intégrale des fluides sont obligatoires. Les opérations 
correspondantes doivent être assurées par une personne compétente, La solution ammoniacale 
éventuellement produite au cours de ces opérations ne doit être rejetée à l'égout qu'après 
neutralisation. 

   

Le transvasement par équilibre de phase doit être privilégié. 

Article 9.2.4.3 - Organes de transvasement 

Lotsque le transvasement d'ammoniac est effectué à l'aide de flexibles, ceux-ci doivent être 
équipés conformément aux dispositions suivantes : 

e les flexibles doivent être protégés à chacune de leuts extrémités pat des dispositifs de 
sécutité atrétant totalement le débit en cas de rupture du flexible; 

+ ces dispositifs doivent être automatiques et manoeuvtables à distance pout des flexibles 
d'un diamètre supérieur au diamètre nominal 25 millimètres. 

Les flexibles doivent être utilisés et entreposés après utilisation de telle sorte qu'ils ne puissent 
subir aucune détérioration. Lin particulier, Îls ne doivent pas subir de torsion permanente, ni 
d'écrasement. 

L'état du flexible, appartenant ou non à l'exploitant. doit faire l'objet d'un contrôle avant toute 

opération de transvascment (règlement des transports de matières dangereuses, etc.…). 

Article 9.2.4.4 - personnels 

Les personnes procédant au transvasement doivent être spécifiquement qualifiées et parfaitement 
infotmées de la conduite à tenir en cas d'accident. 
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Article 9,3 - Prévention de la légionellose 

Les installations de refroidissement par dispersion d’eau dans un flux air respectent Îles 

prescriptions prévues dans les arrêtés ministériels applicables aux installations visées par la 
rubrique 2921. Ea patticulier, Pexploitant prend toutes les dispositions nécessaires pour que la 
concentration en légionella specie dans l’eau de Vinstallation en fonctionnement soit en 
permanence maintenue à une concentration inférieure à 1000 UEC / ! selon la norme NF'T 90- 

431. 

Article 9.3.1 - Conception 
L'installation doit être conçue pour faciliter les opérations de vidange, nettoyage, désinfection et 

Hlic doit être conçue de 

façon à ce qu'en aucun cas, il n'y ait des tronçons de canalisations constituant des bras morts, 
les prélèvements pour analyses microbiologiques et physico-chimiques 

  

c'est-à-dire dans lesquels soit l'eau ne circule pas, soit l'eau circule en régime d'écoulement 
laminaire, L'installation est équipée d'un dispositif permettant la purge complète de l'eau du 
circuit, L'exploitant doit disposer des plans de l'installation tenus à jout, afin de justifiet des 
dispositions prévues ci-dessus. 

  

Les matériaux en contact avec l'eau sont choisis en fonction des conditions de fonctionnement de 

l'installation afin de ne pas favoriser la formation de biofilm, de fac 

désinfection et en prenant en compte la qualité de l'eau ainsi que le traitement mis en œuvre afin 

de prévenir les phénomènes de corrosion, d'entartrage ou de formation de biofilm. 

  

er le nettoyage et la 

Ta tour doit être équipée d'un dispositif de limitation des entraînements vésiculaires constituant 
un passage obligatoire du flux d'air potentiellement chatgé de vésicules d'eau, immédiatement 
avant rejet : le taux d'entraînement vésiculaite attesté par le fournisseut du dispositif de limitation 
des entraînements vésiculaires est inférieur à 0,01 % du débit d'eau en circulation dans les 

conditions de fonctionnement normales de l'installation. 

Article 9,3.2 - personnel 

L'exploitation s'effectue sous la surveillance d'une personne nomimément désignée par 
l'exploitant, formée et ayant une connaissance de la conduite de l'installation et des risques qu'elle 
présente, notamment du risque lié à la présence de légionelles, ainsi que des dangers ct 
inconvénients des produits utilisés ou stockés dans l'installation. 

Toutes les personnes susceptibles d'intervenir sur l'installation sont désignées et formées en vue 
d'appréhender selon leurs fonctions le risque légionellose associé à l'installation. L'organisation de 
la formation, ainsi que l'adéquation du contenu de la formation aux besoins sont explicités et 
formalisées, 

L'ensemble des documents justifiant la formation des personnels est tenu à la disposition de 

l'inspection des installations classées, 

Les personnes étrangères à l'établissement ne doivent pas avoir un accès libre aux installations. 

Article 9.3.3 - Analyse méthodique de risques de développement des légionelles 

L'analyse méthodique de risques de développement des légionelles est menée sur l'installation 
dans ses conditions de fonctionnement normales (conduite, artêts complets ou partiels, 

tedémarrages, interventions relatives à la maintenance ou l'entretien) et dans ses conditions de 
fonctionnement exceptionnelles (changement sur l'installation ou dans son modc d'exploitation). 

En particulier, sont examinés quand ils existent : 
+ fes modalités de gestion des installations de refroidissement (et notamment les procédutes 

d'entretien et de maintenance portant sur ces installations) ; 
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e les résultats des indicateurs de suivi et des analyses en légionelles ; 

e les actions menées si la concentration en legionella specie est supérienre à 100 000 ufc/Let 

la fréquence de ces actions ; 
e les situations d'exploitation pouvant ou ayant pu conduire à un sisque de développement 

de biofilm dans le circuit de refroidissement, notamment incidents d'entretien, bras mort 

temporaite lié à l'exploitation, portions à faible vitesse de circulation de l'eau, portions à 
températute plus élevée, 

L'analyse de risque prend également en compte les conditions d'implantation et d'aménagement 
ainsi que la conception de l'installation, 
Cet examen s'appuie notainiment sut les compétences de l'ensemble des personnels patticipant à 
la gestion du risque légionellose, y compris les sous-traitants susceptibles d'intervenir sur 
l'installation. 

Au moins unc fois par an, l'analyse méthodique des risques est revue pat l'exploitant. Cette 

révision s'appuie notamment sur les conclusions des vérifications menées et sur l'évolution des 

meilleutes technologies disponibles, 

  

Sut la base de la révision de l'analyse des risques, l'exploitant revoit les procédures mises en place 
dans le cadre de la prévention du risque légionellose et planifie, le cas échéant, les travaux décidés. 

Tes conclusions de cet examen, ainsi que les éléments nécessaires à sa bonne réalisation 

(méthodologie, participants, tisques étudiés, mesures de prévention, suivi des indicateuts de 

surveillance, conclusions du contrôle de l'organisme agréé}, sont tenus à la disposition de 
l'inspection des installations classées. 

  

Article 9.3.4 - Procédures 

Des procédures adaptées à l'exploitation de l'installation sont rédigées pour définir et mettre en 

œuvie : 
e la méthodologie d'analyse des risques ; 
+ les mesures d'entretien préventif de l'installation en fonctionnement pour éviter la 

prolifération des micro-organismes et en particulier des légionelles ; 

+ Îles mesures de vidange, nettoyage ct désinfection de l'installation à l'arrêt ; 

e cs actions correctives en cas de situation anormale (dérive des indicateuts de contrôle, 

défaillance du traitement préventif...) ; 
e l'arrêt immédiat de l'installation dans des conditions compatibles avec la sécutité du site et 

de l'outil de production. 

Âsticle 9.3.5 - Entretien et surveillance 

Le carnet de suivi est maintenu à jout. 
L'installation est maintenue propre et dans un bon état de sutface pendant toute la durée de son 
fonctionnement. 

L'installation de refsoidissement est vidangée, nettoyée et désinfectée : 
+ avant la remise en service de l'installation de refroidissement intervenant après un arrêt 

prolongé ; 

e _eten tout état de cause au moins unc fois par an. 

Un plan de surveillance destiné à s'assurer de l'efficacité du nettoyage et de la désinfection de 
l'installation est défini à pattir des conclusions de l'analyse méthodique des risques menée 
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conformément aux dispositions prévues ci-dessus. Ce plan est mis en œuvre sur la base de 

procédures formalisées. 
L'exploitant adapte et actualise la natute et la fréquence de la sutveillance pour tenir compte des 
évolutions de son installation, de ses petformances pat rapport aux obligations réglementaires et 
de ses effets sur l'environnement. 

  

La fréquence des prélèvements et analyses des Legionella specie selon la norme NF ‘190-431 est 
au ininimum bimestrielle pendant la période de fonctionnement de l'installation. 

Si, pendant une période d'au moins 12 mois continus, les résultats des analyses mensuelles sont 
inférieuts à 1 000 unités formant colonies par litre d'eau, la fréquence des prélèvements et 
analyses des Legionella specie selon la norme NF T90-431 peut être au minimum trimestrielle. 

Si un résultat d'une analyse en légionelles est supérieur ou égal à 1 000 unités formant colonies 

pat litre d'eau, ou si la présence de flore intetférente rend impossible la quantification de 
Legionella specic, la fréquence des prélèvements et analyses des Legionella specie selon la norme 

NE 'T90-431 cest de nouveau au minimum bimestrielle. 

Te prélèvement est réalisé par un opérateur formé à ect effet sut un point du circuit d'eau de 
refroidissement où l'eau est représentative de celle en circulation dans le circuit et hors de toute 
influence directe de l'eau d'appoint. Ce point de prélèvement, repéré pat un marquage, est fixé 
sous la responsabilité de l'exploitant de façon à faciliter les comparaisons entre les résultats de 
plusieuts analyses successives, 

Article 9.3.6 - Résultats de l'analyse des légionelles 

L'exploitant demande au laboratoire chargé de l'analyse que les ensemencements dont les résultats 

font apparaître une concentration en légionelles supérieures à 100 000 UFC/1 soient conservés 
pendant 3 mois pat le labotatoite, 

Article 9.3.7 - Prélèvements ct analyses supplémentaires 

L'Inspection des Installations Classées peut demander à tout moment la réalisation de 

prélèvements ct analyses supplémentaires, y compris en déclenchant un contrôle de façon 
inopinée, ainsi que l'identification génomique des souches prélevées dans l'installation pat le 
Centre national de référence des légionelles (CNR de Lyon). 

  

L'ensemble des frais des prélèvements et analyses est supporté par l'exploitant. 

Article 9.3.8 - Actions à mener si la concentration mesurée en légionella specie est 
supérieure ou égale à 100 000 unités formant colonies par litre d'eau selon la norme 
NF T90-431 

a) Si les résultats des analyses en légionelles, selon la norme NF 190-431, réalisées en application 
de l'ensemble des dispositions qui précèdent, mettent en évidence une concentration en 
Lepionella specie supérieure ou égale à 100 OG0 unités formant colonies par litre d'eau, 
l'exploitant arrête, dans les meilleurs délais, l'installation de refroidissement, selon une procédure 

d'arrêt immédiat qu'il aura préalablement définie, et réalise la vidange, le nettoyage et la 

désinfection de l'installation de refroidissement. Ta procédure d'arrêt immédiat prendra en 

compte le maintien de l'outil et les conditions de sécurité de l'installation, et des installations 
associées, 
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Dès réception des résultats selon la norme NF T90-431, l'exploitant en informe immédiatement 

TTnspection des Installations Classées par télécopie avec la mention : 

« ufgent et impottant, tout aéroréfrigérante, dépassement du seuil de 100 060 unités formant 
colonies par litre d'eau. » 

Ce document précise : 

- les coordonnées de l'installation ; 

- la concentration en légioneiles mesurée ; 

- la date du prélèvement ; 

- les actions prévues ct leurs dates de réalisation. 

b) Avant la semise en setvice de l'installation, Pexploitant procède à une analyse méthodique des 
tisques de développement des légionelles dans l'installation, telle que prévue à l'article 9.3.3, ou à 

l'actualisation de l'analyse existante, en prenant notamment en compte la conception de 
l'installation, sa conduite, son entretien et son suivi. Cette analyse des risques doit permettre de 
définit les actions cofrectives visant à réduire les risques de développement des légionelles et de 
planifier la mise en œuvie des moyens susceptibles de réduite ces risques. Le plan d'actions 
correctives ainsi que la méthodologie mise en œuvre pour analyser cet incident sont joints au 
carnet de suivi. 

  

L'exploitant met en place les mesures d'amélioration prévues ct définit les moyens susceptibles de 
réduire le risque. Les modalités de vérification de l'efficacité de ces actions avant et après remise 
en service de l'installation sont définies pat des indicateurs tels que des mesutes physico- 
chimiques ou des analyses microbiologiques. 

c) Aptès remise en service de l'installation, l'exploitant vérific immédiatement l'efficacité du 
nettoyage et des autres mesures prises selon les modalités définies précédemment. 

Quarante-huit heures après cette remise en service, l'exploitant réalise un prélèvement, pour 
analyse des légionclles selon la norme NF 'F90-431. 

Dès réception des résultats de ce prélèvement, un rapport global sur l'incident est transmis à 

l'Inspection des Installations Classées. L'analyse des risques est jointe au rapport d'incident. Le 
tappott précise l'ensemble des mesures de vidange, nettoyage et désinfection mises en œuvre, 
ainsi que les actions correctives définies et leur calendrier de mise en œuvre. 

d) Les prélèvements et les analyses en Legionella specie selon la norme NT T90-431 sont ensuite 

effectués tous les quinze jours pendant trois mois. 

En cas de dépassement de la concentration de 10 060 unités formant colonies par litre d'eau sur 
un des prélèvements prescrits ci-dessus, l'installation est à nouveau arrêtée dans les meilleurs 
délais et l'ensemble des actions prescrites ci-dessus sont renouvelées. 

Atticle 9.3.9 - Action à mener si la concentration mesurée en légionella specie est 
supérieure ou égale à 1 000 unités formant colonies par litre d'eau et inférieure à 100 

000 unités formant colonies par litre d'eau 
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Si les résultats d'analyses réalisées en application de l'ensemble des dispositions qui précèdent 

mettent en évidence une concentration en Legionella specie selon la norme NF T90-431 
supérieute ou égale à 1 000 unités formant colonies par litre d'eau et inférieure à 100 000 unités 
formant colonies pat litre d'eau, l'exploitant prend des dispositions pout nettoyer et désinfecter 
l'installation de façon à s'assure d'une concentration en Legionella specie inférieure à 1 000 
unités formant colonies pat litre d'eau. 

La vérification de l'efficacité du nettoyage et de la désinfection est réalisée par un prélèvement 
selon la notme NF 190-431 dans les deux semaines consécutives à l'action coftective. 

Le traitement et la vérification de l'efficacité du traitement sont renouvelés tant que la 
concentration mesurée en Legionella specie est supérieure ou égale à 1 000 unités formant 
colonies par litre d'eau et inférieute à 100 000 unités formant colonies par litre d'eau. 

À partir de trois mesures consécutives indiquant des concentrations supérieures à 1 O00 unités 

formant colonies par Etre d'eau, l'exploitant devra procéder à l'actualisation de l'analyse 
méthodique des tisques de développement des légionelles dans l'installation, en prenant 

notamment en compte la conception de l'installation, sa conduite, son entretien, son suivi. 

L'analyse des risques doit permettre de définir les actions correctives visant à réduire le risque de 
développement des légionelles et de planifier la mise en œuvre des moyens susceptibles de réduire 
ces risques. Le plan d'actions correctives, ainsi que la méthodologie mise en œuvre pour analyset 
cet incident sont joints au catnet de suivi. 

L'exploitant tient les résultats des mesures et des analyses de risques effectuées À la disposition de 

l'Inspection des Installations Classées. 

Article 9.3.10 - Actions à mener si le résultat de l'analyse selon la norme NF T90-431 

tend impossible Hi quantification de legionella specie en raison de la présence d'une 
flote interférente 

Si le résultat de l'analyse selon la norme NF ‘190-431 rend impossible 1 quantification de 
Legionella specie en taison de la présence d'une flore interférente, l'exploitant prend des 

assurer d'une concentration en 

  

dispositions pour nettoyer et désinfecter l'installation de façon 
Legionella specie inférieure à 1 000 unités formant colonies par litre d'eau. 

Article 9.3.11 - Transmission des résultats des analyses 

Les résultats des analyses de suivi de la concentration en légionelles sont adressés par l'exploitant 
à l'Inspection des Installations Classées sous forme de bilans annuels. 

Ces bilans sont accompagnés de comimentaires sut : 
+ les éventuelles dérives constatées et leurs causes, en particulier lors des dépassements du 

seuil de 1000 unités formant colonies par litre d'eau en Legionella specie ; 
+ les actions correctives prises où envisagées ; 

s les cffets mesurés des améliorations réalisées. 

Le bilan de l'année N - 1 est établi et transmis à l'inspection des installations classées pour le 30 
avtil de l'année N. 
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Article 9,3.22 - contrôle par un organisme ticis 

Dans le mois qui suit la mise en service, puis au minimum tous les deux ans, l'installation fait 

l'objet d'un contrôle par un organisme agréé au titre de l'article R. 512-71 du code de 
l'environnement. 

Pour les installations dont un tésultat d'analyses présente un dépassement du seuil de 
concentration en légionelles supérieur ou égal à 100 000 UFC/1 d'eau selon la norme NF 190- 

431, un contrôle est réalisé dans les 12 mois qui suivent. 

  

À l'issue de chaque contrôle, l'organisme établit un rapport adtessé à l'exploitant de l'installation 

contrôlée. Ce rapport mentionne les non-conformités constatées et les points sur lesquels des 
mesures correctives ou préventives peuvent être mises en œuvre, 

L'exploitant tient le rappott à la disposition de l'Inspection des Installations Classées. 

Article 9.3,13 - Protection des personnes 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, l'exploitant met à disposition des personnels 
intervenant à l'intérieur ou à proximité de l'installation, et susceptibles d'être exposés pat voie 

respiratoire aux aérosols, des équipements individuels de protection adaptés ou conformes aux 

normes en vigueur lorsqu'elles existent (masque pout aérosols biologiques, gants...), destinés à les 
protéger contre l'exposition : 

eaux aérosols d'eau susceptibles de contenir des germes pathogènes ; 

e aux produits chimiques. 

    

L'exploitant met en place une signalétique appropriée de la zone susceptible d'être exposée aux 

Émissions d'aérosols. 

Un panneau, apposé de manière visible, devta signaler l'obligation du port de masque. P: ; APP gn ge: P £L 

Le personnel intervenant sus l'installation ou à proximité de la tour de refroidissement doit être 
informé des circonstances susceptibles de les exposer aux risques de contamination par les 

légionelles et de l'importance de consulter rapidement un médecin en cas de signes évocateurs de 
Ja maladie, 

  

L'ensemble des documents justifiant l'information des personnels est tenu à la disposition de 
l'inspection des installations classées et de l'inspection du travail. 

Article 9.3,14 - Qualité de l'eau d'appoint 

L'eau d'appoint respecte au niveau du piquage les critères microbiologiques et de matières en 
suspeñsion suivants : 

»  Legionella sp < seuil de quantification de la technique normalisée utilisée; 
+ Numération de germes aérobies revivifiables à 37° C < 1 000 germes/ml; 
e Matières en suspension < 10 mg/l 

Lorsque ces qualités ne sont pas respectées, l'eau d'appoint fera l'objet d'un traitement permettant 

l'atteinte des objectifs de qualité ci-dessus. Dans ce cas, le suivi de ces paramètres sera réalisé au 

moins deux fois par an dont une pendant la pétiode estivale. 
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Aïticle 9.4 - Entrepôts frigorifiques 

  

Les entrepôts frigotifiques sont composés de 3 chambres froides à simple rez-de-chaus 
mezzanine destinées au stockage de produits finis combustibles. 

  

Is patois extéricures des cellules de l'entrepôt sont situées À une distance au moins égale à 1,5 

fois la hauteur de l'entrepôt sans être inféricure à 20 mètres des limites du site. 

À compter de la mise en service de Ja chambre froide 3, un merlon de 4 mètres de haut sera 
implanté le Jong de la limite nord du site conformément au plan figurant dans le dossier soumis à 

la consultation publique d'octobre 2013, 

La disposition des stockages, leur mode d'exploitation et leur environnement sont conformes aux 
hypothèses qui ont servi de base à l'élaboration de l'étude des dangers. 

Le mur entre la chambre froide 1 ct le reste du bâtiment est REF 120. 

Les muts des locaux techniques en face des chambres froides sont REI 120. 

Les dispositions des articles 9.4.1.2 à 9.4.2.3, 9.4.4 à 9.4.5 et le deuxième alinéa de l'article 9.4.3 ne 

s'appliqueront qu'aux chambtes froides 2 et 3, 

Article 9.4.1 - Construction. - Accessibilité 

Article 94.11 - Accessibilité au site 

1'installation dispose en permanence d'un accès au moins pour permettre l'intervention des 

services d'incendie et de secours. 

On entend par accès À l'installation une ouverture reliant la voie de desserte ou publique et 
l'intérieur du site suffisamment dimensionnée pour permettre l'entrée des engins de secours et 
leur mise en œuvre. Cet accès doit pouvoir être ouvert immédiatement sut demande des services 

d'incendie ct de secours. 

Les véhicules dont la présence est liée à l'exploitation de l'installation stationnent sans 
occasionner de gêne pour l'accessibilité des engins des services d'incendie et de secouts depuis les 
voies de circulation externes À Finstallation, même en dehots des heutes d'exploitation et 
d'ouverture de l'installation. 

La voie d'accès des services de secours est maintenue dégagée de tout stationnement. File 
comporte une matérialisation au sol faisant apparaître la mention " accès pompiers ". Ce 
dispositif peut être renforcé par une signalisation verticale de type stationnement interdit ". 

L'exploitant tient à disposition des services d'incendie et de secours des consignes précises pour 
l'accueil des secours et les modalités de leur accès à tous les lieux. 

Articic 94.12 - Accessibilité des engins à proximité de l'installation 

Une voie " engins ", dans l'enceinte de l'établissement, au moins est maintenue dégagée pour la 
citeulation et le croisement sur le périmètre de l'installation ct est positionnée de façon À ne pas 
être obsttuéce par l'effondrement de cctte installation et par les eaux d'extinction. 

Cette voic "engins " respecte les caractéristiques suivantes : 
- la latgeur utile est au minimum de 6 mètres, la hauteur Ébre au minimum de 4,5 mètres et la 

pente inférieure à 15 % ; 

- dans les virages de rayon intérieur inférieur à 50 mètres, un rayon intérieur R minimal de 13 

mètres est maintenu et une surlatgeut de S = 15/R mètres est ajoutée ; 

- la voie résiste à la force portante calculée pour un véhicule de 320 KkN avec uñ maximum de 130 
kN par essieu, ceux-ci étant distants de 3,6 mètres au minimuin ; 

- chaque point du périmètre de l'installation est à une distance maximale de 60 mètres de cette 
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voie ; 

- aucun obstacle n'est disposé entre les accès à l'installation ou aux voies échelles ct la voic engin. 

En cas d'impossibilité de mise en place d'une voie engin permettant la cireulation sut l'intégralité 
du périmètre de l'installation et si tout ou partic de la voie est en impasse, les quarante derniers 

mètres de la partie de la voie en impasse sont d'une largeur utile minimale de 7 mètres et une aire 
de retournement comprise dans un cerele de 20 mètres de diamètre est prévue à son extrémité. 

Article 9.4.1,3 - Mise en station des échelles 

Chaque cellule à au moins unc façade accessible desservie pat une voie permettant la circulation 
et la misc en station des échelles ct bras élévateuts articulés. Cette voie échelle est directement 
accessible depuis la voic engin. 

Depuis cette voie, une échelle aérienne peut être mise en station. pout accéder à au moins toute la 
hauteur du bâtiment et défendre chaque mur sépatatif coupe-feu. La voie respecte pat ailleurs les 
caractéristiques suivantes : 

- la largeur utile est au minimuin de 4 mètres, la longue de l'aire de stationnement au minimum 
de 15 mètres, la pente au maximum de 10 % ; 

- dans les virages de rayon intérieur inférieur à 50 mètres, un rayon intéricut R minimal de 13 

mètres est maintenu et une surlargeut de S = 15/R mètres est ajoutéc ; 

- aucun obstacle aérien ne gêne la manœuvre de ces échelles à la vetticale de l'ensemble de la 
voie ; 

- la distance par rapport à la façade est de 1 mètre minimum et 8 mètres maximum pout un 
stationnement parallèle au bâtiment et inférieure à 1 mètre pout un stationnement 
petpendiculaite au bâtiment ; 
- la voie résiste à la force portante calculée pour un véhicule de 320 KN avec un maximum de 130 
kN par essieu, ceux-ci étant distants de 3,6 mètres au minimum, et présente une résistance 

minimale au poinçonnement de 88 N/em?. 

Article 9.4.1.4 - Etablissement du dispositif hydraulique depuis les engins 

À partir de chaque voie " engins " ou " échelle " est prévu un accès aux issues du bâtiment ou à 
l'installation pat un chemin stabilisé de 1,8 mètre de large au minimum. 

Les quais de déchargement sont équipés d'une rampe dévidoir de 1,8 mètre de large et de pente 
inférieure ou égale à 10 %, permettant l'accès à chaque cellule sauf s'il existe des accès de plain- 
pied. 

  

Article 9,4,1.5 - Accès à l’entrepôt des secouts 

Nonobstant les dispositions du code du travail, les partics de l'entrepôt dans lesquelles il peut y 
avoir un feu comportent des dégagements permettant une intervention rapide des secours. En 
outre, le nombre minimal de ces entrées permet que tout point de l'entrepôt ne soit pas distant de 

plus de 50 mètres effectifs de l'une d'elles, et de 25 mètres dans les parties de l'enttepôt formant 

cul-de-sac. Deux issues au moins vets l'extérieur de l'entrepôt ou sut un espace protégé (une 
celluie adjacente), dans deux directions opposées, sont prévues dans chaque cellule de stockage 
d'une sutface supétieute à 1 000 mètres carrés. 

Article 9,4,1.6 - Structure des bâtiments 

L'exploitant réalise une étude technique démontrant que les dispositions constructives visent à ce 
que la tuine d'un élément (murs, toiture, poteaux, poutres, mezzanines) suite À un sinistre 

n'entraîne pas la ruine en chaîne de la structure du bâtiment, notamment les cellules de stockage 

avoisinantes, ni de leurs dispositifs de compattimentage, ni l'effondrement de la structure vers 
l'extérieur de la cellule en feu. Cette étude est réalisée avec la construction de l'entrepôt ct est 
tenue à disposition de l'inspection des installations classées. 
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Les locaux abritant l'installation présentent les caractéri 
minimales suivantes : 

iques de réaction ct de résistance au feu 

- les patois extérieutes des bâtiments sont construites en matériaux a minima B s3 dO ; 

- l'ensemble de la structure est a minima R 15; 

- pour les entrepôts à simple rez-de-chaussée de plus de 12,50 mètres de hauteur, la structure est 
R 60, sauf si le bâtiment est doté d'un dispositif d'extinction automatique d'incendie ; 
- les murs séparatifs entre deux cellules sont REI 120 ; ces parois sont prolongées latéralement le 
long du mut extérieur sut une largeur de 2 mètres ou sont prolongées perpendiculairement au 
mur extérieur de 1 mètre en saillie de la façade. Si les patois extérieutes du bâtiment sont 
construites en matériaux A2 si dO, ces distances sont ramenées respectivement à 1 mètr 
inètre ; 

- les éléments séparatifs entre cellules dépassent d'au moins 1 mètre la couverture du bâtiment au 
droit du franchissement. La toiture est recouverte d'une bande de protection sur une largeur 
minimale de 5 mètres de part et d'autre des patois séparatives. Cette bande est en matériaux A2 si 
dû ou comporte en surface une feuille métallique A2 s1 dû ; 
- les murs séparatifs entre une cellule et un local technique (hots chaufferie) sont RET 120 
jusqu'en sous-façade ou une distance libre de 10 mètres est respectée entre la cellule et le local 

technique ; 

- les bureaux et les locaux sociaux, à l'exception des buteaux dits de quais destinés à accueillir le 

  

petsonnel travaillant directement sur les stockages et les quais, sont situés dans un local clos 

distant d'au moins 10 mètres des cellules de stockage. 

Cette distance peut être inférieute à 10 mètres si les bureaux et locaux sociaux sont : 
- isolés par une paroi jusqu'en sous-face de toitute et des portes d'intercommunication munies 
d'un ferme-porte, qui sont tous RET 120 ; 

- sans être contigus avec les cellules où sont présentes des matières dangereuses. 

Il n'y a pas de bureaux situés à l'intérieur d'une cellule. 

- les ouvertures effectuées dans les parois séparatives (baies, convoyeurs, passages de paines, 
câbles électriques et canalisations, portes, etc.) sont munies de dispositifs de fermeture ou de 
calfeutrement assurant un degré € de résistance au feu équivalent à celui exigé pout ces patois. Les 

fermetures sont associées à un dispositif asservi à la détection automatique d'incendic assurant 
leut fermetute automatique, mais ce dispositif est aussi manœuvtable à la main, que l'incendie 
soit d'un côté ou de l'autre de la paroi. Ainsi les portes situées dans un mur REI 120 présentent 
un classement li12 120 C et les portes satisfont une classe de durabilité C2 ; 

- les éléments de support de couverture de toiture, hors isolant, sont réalisés en matériaux A2 si 

d9 ; 

- les isolants de support de couverture de toiture sont réalisés en matériaux Bs3 d0 ; 
- la couvertute de toitute surmontant un comble satisfait la classe ct l'indice BROO (t3) ; 

- dans les autres cas, la couvettute de toitute satisfait la classe et l'indice BROOF (t3) ou les 
éléments séparatifs entre cellules dépassent d'au moins 2 mètres la couverture du bâtiment au 
droit du franchissement et la toitute est recouverte d'une bande de protection sut une largeur 
minimale de 10 mètres de part et d'autre des parois séparatives, Cette bande est en matériaux A2 
s1 d6 ou comporte en sutface une feuille métallique A2 s1 d0 ; 

- les matériaux utilisés pour l'éclairage naturel satisfont à la classe dO. 

Article 9,4,17 - Cellules 

La surface maximale des cellules à température négative est égale à 3 000 mètres carrés en 
l'absence d'une détection haute sensibilité et à 4 500 mètres catrés en présence d'un système de 
détection haute sensibilité avec transmission de l'alarme à l'exploitation ou à une société de 
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surveillance extérieure. Le temps total entre le déclenchement de l'alarme et la première 
intervention est inféricur à 20 minutes. Dans le trimestre qui suit le début de l'exploitation de tout 
entrepôt comportant des cellules à température négative, l'exploitant otganise un test du 

dispositif prévu au présent alinéa. Ce test fait l'objet d'un compte rendu conservé au moins deux 
ans. Ce test est renouvelé tous les ans. 

Article 9,42 - Cantonnement et désenfumage 

Article 9.4.2.1 - Cantonnement 

Tes combles sont divisés en cantons de désenfumage d'une superficie maximale de 1 600 mètres 
carrés et d'une longueur maximale de 60 mètres. 

Tes écrans de cantonnement sont constitués soit par des éléments de la structure (couvertute, 
poutre, muts), soit par des écrans fixes, rigides ou flexibles, ou enfin par des écrans mobiles 
assetvis à la détection incendie. Les écrans de cantonnement sont DH 30, en référence à la 

norme NF EN 12 161-1, version juin 2006. 

La hauteur des écrans de cantonnement est déterminée conformément à l'annexe de l'instruction 
technique 246 susvisée. 

Article 9.4.2.2 - Désenfamage 

Les cantons de désenfumage sont équipés en pattie haute de dispositifs d'évacuation naturelle des 
fumécs ct des chaleurs (D ENEHC). 

Un DENFC de superficie utile comprise entre 0,5 et 6 mètres catrés est prévu pour 250 mètres 
carrés de superficie projetée de toiture. 

Les DENFC ne sont pas implantés sur la toiture à moins de 7 mètres des murs coupe-feu 
sépatant les cellules de stockage. 

Les dispositifs d'évacuation des fumées sont composés d'exutoires à commande automatique et 
manuelle ou autocommande, La surface utile de l'ensemble de ces exutoires n'est pas inféricure à 
2 % de la superficie de chaque canton de désenfumage. 

Une commande manuelle est facilement accessible depuis chacune des issucs du bâtiment ou de 
chacune des cellules de stockage. Les commandes manuelles ne sont pas placées à l'intérieur des 

zones À température négative. L'action d'une commande de mise en sécutité ne peut pas être 
inversée par une autre commande, 

En exploitation normale, le réarmement (fermeture) est possible depuis le sol du bâtiment où 
depuis la zone de désenfumage ou la cellule à désenfumer dans le cas d'un bâtiment divisé en 
plusieurs cantons ou cellules. 

La commande manuelle des DENFC est au minimum installée en deux points opposés de chaque 
cellule. Ces commandes d'ouverture manuelle sont placées à proximité des accès de chacunc des 
cellules de stockage et installées conformément à la norme NT S 61-932, version décembre 2008. 

Les DENFC, en référence à la norme NF HN 12 101-2, version octobre 2003, présentent les 

caractéristiques suivantes : 
- système d'ouverture de type B (ouverture + fermeture) ; 
- fiabilité : classe RE 300 (306 cycles de mise en sécurité) ; 

- classification de la sutchatge neige à l'ouvertute : SL 250 (25 daN/m°) pour des altitudes 
inférieures ou égales à 400 mètres. La classe SE 0 est utilisable si la région d'implantation n'est pas 
susceptible d'être enneigée ou si des dispositions constructives empêchent l'accumulation de la 
neige. 

  

Le déclenchement du désenfumage n'est pas asservi à la même détection que celle à laquelle est 

asservi Je système d'extinction automatique s'il existe. 
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En présence d'un système d'extinction automatique, les dispositifs d'ouverture automatique des E y que, P: qu 
exutoires sont réglés de telle façon que l'ouverture des organes de désenfumage ne puisse se 
produire avant le déclenchement de l'extinction automatique. 

Article 9.4.2.3 - Amenées d'air frais 

Des amenées d'air frais d'une superficie égale à la surface des exutoires du plus grand canton, 

cellule pat cellule, sont réalisées soit par des ouvrants en façade, soit par des bouches raccordées à 
des conduits, soit par les portes des cellules à désenfumer donnant sur l'extérieur. 

Ârticle 9.4.3 - Systèmes de détection incendie 

La détection automatique d'incendie avec transmission, en tout temps, de l'alarme à l'exploitant 

est obligatoire pour les cellules, les combles, les locaux techniques et pour les bureaux À proximité 

des stockages. Cette détection actionne une alarme perceptible en tout point du bâtiment et le 

compattimentage de la ou des cellules sinistrées, 

  

Cette détection peut être assurée par le système d'extinction automatique. Dans ce cas, 

l'exploitant s'assure que le système permet une détection précoce de tout départ d'incendie tenant 
compte de la nature des produits stockés ct réalise une étude technique permettant de le 

démontrer. 

Article 9.4.4 - Moyens de lutte contte l'incendie 

L'installation est dotée de moyens de lutte contre l'incendie appropriés aux risques, notamment : 

+ de plusieuts appateïls d'incendie (bouches ou poteaux d'incendie) d'un diamètre nominal 

DN 109 ou DN 150. Ces appareïls sont alimentés par un réseau public ou privé. L'accès 
extéricur de chaque cellule est à moins de 100 mètres d'un appareil d'incendie. Les 
appareils d'incendie sont distants entre eux de 150 mètres maximum (les distances sont 
mesurées par les voies praticables aux engins de secours). 

les réscaux garantissent Falimentation des appareils sous une pression dynamique 
minimale de { bar sans dépasser 8 bars. Les réseaux sont en mesure de fournir un débit 
miniroum de 120 mètres cubes paï heure durant deux heures. 

Si un complément est nécessaire, il peut être apporté par une ou plusieurs réserves d'eau 

propre au site, accessible en permanence aux services d'incendie et de secours. Ces 
tésetves ont une capacité minimale réellement utilisable de 120 mètres cubes. Elles sont 

dotées de plates-formes d'aspiration pat tranche de 120 mètres cubes de capacité. 

Le débit et la quantité d'eau d'extinction et de refroidissement nécessaires sont calculés 
conformément au document technique D 9 susvisé ; 

e  d'extincteuts répartis à l'intérieur de l'entrepôt (hots chambres froides à température 

négative), sur les aires extérieures et dans les lieux présentant des risques spécifiques, à 
proximité des dégagements, bien visibles et facilement accessibles. Les agents d'extinction 
sont appropriés aux risques à combattre et compatibles avec les matières stockées. Les 
extincteurs destinés À protéger les chambres froides à température négative sont installés à 
l'extérieur de celles-ci, sur les quais, près des accès. La dotation requise pour les quais n'est 

pas cumulée avec celle des chambres froides à température négative ; 

     

e de robincts d'incendie armés, hors chambres froides à température négative, situés à 
proximité des issues. Ils sont disposés de telle sorte qu'un foyer puisse être attaqué 
simultanément par deux lances sous deux angles différents. Ils sont utilisables en période 

de gel. 
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Dans le trimestre qui suit le début de l'exploitation de tout entrepôt, l'exploitant organise un 

excreice de défense contre l'incendie. Cet exercice est renouvelé au moins tous les trois ans. Les 

  

exercices font l'objet de comptes rendus conservés au moins quatre ans. 

Article 9.4.5 - Installations électriques, éclairage, chariots et chauffage 

Les équipements techniques (systèmes de réchauffage électrique des encadrements de portes, 
résistances de dégivrage, soupapes d'équilibrage de pression, etc.) présents à l'intérieur des 
chambres froides ou sur les parois de celles-ci ne sont pas une cause possible d'inflammation ou 
de propagation de fuite. 

En patticulier, si les panneaux sandwiches ne sont pas A2 s1 d0, les câbles électriques les 
traversant sont pourvus de fourreaux non propagateurs de flamme, de manière à garantir 
l'absence de contact direct entre le câble et le parement du panneau ou de l'isolant, les parements 

métalliques devant être percés proprement et ébavurés. Les résistances électriques de réchauffage 

ne sont pas en contact direct avec les isolants. 

En outre, si les panncaux sandwiches ne sont pas A2 s1 dô, les luminaires sont positionnés de 

façon à respecter une distance minimale de 20 centimètres entre la partie haute du luminaire et le 
parement inférieur du panneau isolant. Les auttes équipements électriques sont maintenus à une 

distance d'au moins 5 centimètres entre la face arrière de l'équipement et le parement du panneau. 
Cette disposition n'est pas applicable aux câbles isolés de section inférieure à 6 millimètres cartés 
qui peuvent être posés sous tubes IRO fixés sur les panneaux. 

Les câbles électriques forment un S au niveau de l'alimentation du luminaire pour faire goutte 
d'eau et éviter la pénétration d'humidité. 

À proximité d'au moins une issue de l'établissement, un interrupteur est installé, bien signalé, qui 

permet de couper l'alimentation électrique générale ou de chaque cellule. 

Les équipements métalliques sont mis à la terte conformément aux règlements et aux normes 
applicables. 

Si l'éclairage met en œuvre des lampes à vapeur de sodium ou de mercure, l'exploitant prend 
toute disposition pout qu'en cas d'éclatement de Fampoule tous les éléments soient confinés dans 

l'appareil. 

Les gainages électriques ct autres canalisations ne sont pas une cause possible d'inflammation ou 

de propagation de fuite et sont convenablement protégés contre les chocs, contre la propagation 
des flammes et contre l'action des produits présents dans la partie de l'installation en cause. 

Les prises électriques destinées à l'alimentation des groupes figotifiques des véhicules sont 
installées sut un support A2 s1 d0 

Les transformateurs de courant électrique, lorsqu'ils sont accolés ou à lntérieur de l'entrepôt, 
sont situés dans des locaux clos lafgement ventilés et isolés du stockage par des parois et des 
portes résistantes au feu. Ces parois sont RE 120 et ces portes EI2 120 C. 

Le chauffage des bureaux de quais ne peut être réalisé que par eau chaude, vapeur produite par un 
générateur thermique ou autre système présentant un degré de sécutité équivalent tel que les 
systèmes électriques à fluide caloporteur. Les convecteurs électriques sont interdits. 

L'utilisation de chariots thermiques est interdite. 

Article 9.5 - Local de chafge de batteries 

Le Jocai de charge de batteries des chariots, est situés dans un local exclusivement réservé à cet 
effet, extérieur à l'entrepôt ou isolé par une paroi RCI 120. ‘Toute communication éventuelle entre 
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le local ct l'entrepôt se fait soit pat un sas équipé de deux blocs-portes E 60 €, soit par une porte 

EX2 120 C et de classe de durabilité C2. 

  

En plus, une zone de chatge poutra être implantée dans le hall de réception des mati 
premières, 

  

TITRE 10 - DISPOSITIONS ADMINISTRATIVES. 

  

Article 10.4 - Diffusion 
Une copie du présent arrêté sera déposée à la mairie de Louverné pour y être consultée. Un 
exemplaire sera affiché à ladite mairie pendant une dutée minimum d'un mois; procès-verbal de 
l'accomplissement de cette formalité sera dressé par les soins de M. le maire de Louverné et 
envoyé à la préfecture. 
Un avis sera inséré par les soins du préfet et aux frais de la société dans la presse locale, le 
quotidien « Ouest France » et Phchdomadaire « 1e courrier de la Mayenne ». 

Article 10.2 - Transmission à l'exploitant 
Le présent arrêté sera notifié à l'exploitant qui devra l'avoit en sa poss 

toute réquisition, Cet arrêté sera affiché de façon visible sur le site. 

  

sion et le présenter à 

Article 10,3 - Exécution 

Te secrétaire général de préfecture de la Mayenne, le maire de Touverné, le directeur régional de 
l’environnement, de l'aménagement et du logement, unité territoriale de Laval, sont chargés, 

chacun en ce qui le concerne, de Pexécution du présent arrêté dont une copie sera adressée, pour 
information, aux maires d’Âtgentré, Bonchamp-les-Laval, Changé, La Chapelle-Anthenaise, Laval 

et Saint-Jean-sut-Mayenne et aux chefs de services concernés. 

Le préfet, 

A 

Philippe VIGNES 
2 
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Mise à jour des relevés parcellaires 

  

  

                
  

  

                  
  

  

  

                
  

SAS BRIDOR 
ZA Autoroutière 
53950 LOUVERNE 

Ilot PAC Références cadastrales Surface | Aptitude 2 | Aptituse 1 | Aptitude 0 ee 
BIT [LOUVERNE ZL 482, 101 AA000 30867 TOP 02418 
BRI2  [LOUVERNE ZL 185, 186 Se000 24680 op] 02568 0185 
BRIS LOUVERNE ZL 195, 202 1,7000! 14534) 2,2270 0,0196] 

Total en ha 8,3000 5,5447 1,7515 1,5572 0,4465 

M. Christian CHAUVEAU 
Chambootz 
53810 CHANGE 

lot PAG Références cadastrales Surface | Aptitude 2 À Aptitude 4 | Aptitude D RSS 
cos [OHANGEVR RE mea mem Ne LR) ous 216%] 24 35801 

Total en ha 25,1818 15,9485 2,1976 3,4556 3,5801 

M, Jérôme DAVID 
L’Aubrière 
53960 BONCHAMP LES LAVAL 

Hiot PAC Références cadastrates Surface | Aptitucte 2 | Aptitude 4 | Aplituce 0 | LEXSISIONS 
Di BONCHAMP-LES-LAVAL ZK 44p, 32p 4,10001 3,0800! 0,8000! 0,2000! 

un __ JBONCHAMPIES LAVAL ZK 8 si1400|_ 86556] 08647) 1,5907 
Total sn ha 18,2400 11,6556 1,7847 2,0900 1,7897 
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